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 demandes d'abonnement ou de renouvelle-

nt d'abonnement doivent être accompagnées 

andat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

noste On peut encore s'abonner par l'entremise 

Jes Messageries nationales et générales. 

Parla, & mai. 

I Assemblée nationale a continué aujourd'hui la véri-

fication des pouvoirs. Après avoir épuisé tous les rapports 

en état, elle a procédé à l'élection du président. 

Le nombre des votans était de 727 : majorité absolue, 

m. 
M. Bûchez a obtenu 389 suffrages. 

M. Trélat — 234 — 

M. Recurt — 91 — 

M. Woirhaye — 5 — 

M. Cormenin — 3 — 

M. Bûchez est proclamé président. 

A six heures le scrutin est ouvert pour la nomination 

ks vice-présidens. 

iVombre des votans, 

M. Recurt a obtenu 

M. Cavaignac — 

M. Corhon — 

M.Guinard — 

M.Corrnenin — 

M. Senart — 

727 

633 suffrages. 

575 — 

397 — 

378 — 

319 — 

318 — 

Ea conséquence ils ont été proclamés vice-présidens. 

I.e scrutin pour les secrétaires a donné les résultats 
suivans : 

633. 

365 suffrages. 

333 — 

325 — 

322 — 

287 — 

252 — 

Votans , 

Ont été nommés secrétaires 

MM. Peupin, 

Robert, 

Degeorges, 

F. Pyat, 

Lacrosse, 

Pean, 

I Audry de Puyraveau, doyen d'âge, appelle au fau-

;
!

i M. Bûchez, qui adresse à l'Assemblée quelques pa-

role» qui sont accueillies par d'unanimes acclamations et 

Pa; les cm de: Vive la République ! 

pres se, minuit, mais l'Assemblée décide qu'elle 

leur 

Le résultat 
Mit, 

Procéder sans désemparer à la nomination des'ques-

• ne sera connu qu'à une heure avancée de la 

r-JEETSION DE 

Art. 3. Les pensions concédées en vertu de l'artice i" ci-

ess us, seront éventuellement réversibles sur la tête des veu-

ves et des eufans de3 titulaires, a ix conditions du règlement 
général du 12 janvier 1825. 

Art. 4. Mesure transitoire. La moitié des économies obte-

nues par' suite de réorganisation ou de suppression d'emploi, 

pourra être spécialement affectée au service des pensions et 

indemnités concédées en vertu du présent décret. 

Fait à Paris, le 2 mai 1848, en conseil de Gouvernement. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

IMPOT BSS BOISSONS. 

Le Gouvernement provisoire, 

Vu le décret du 31 mars 1848, qui a supprimé les exercices 

dans les débits et modifié la perception de l'impôt sur les 
boissons ; 

Vu le budget des dépenses en ce qui concerne les frais de 

régie, de perception et d'exploitation des impôts et revenus 
publics; 

Considérant qu'il est nécessaire de réorganiser le service 

des contributions indirectes dans les départemens ; 

Considérant qu'il convient de réviser les traitemens, taxa-

tions et remises allouées aux divers agens de celte adminis-
tration; 

Sur le rapport du ministre des finances, 
Décrète : 

Art. i". A partir du 1" juillet prochain, les taxations des 

employés de tous grades et les remises des entreposeurs de 

tabacs et de poudres à feu cesseront d'être allouées. 

Une partie du crédit affecté à cette dépense pourra être ap-

pliquée à la fixation des appointemens qui aura lieu à la mê-

me époque par suite d'une nouvelle classification des emplois. 

Les sommes représentant les indemnités pour frais de tour-

née et pour entretien d'un cheval, cesseront d'être comprises 

dans les appointemens; elles seront distraites, en conséquen-

ce, du chapitre LUI du budget inli'ulé Personnel, et reportées 

au chapitre IV, Dépenses diverses. 

Art. 2. Le ministre des finances est chargé de l'exécution du 

présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois. 

Fait à Paris, en conseil de Gouvernement, le 2 mai 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

TABACS. 

Le Gouvernement provisoire, 

Vu le titre V de la loi du 28 avril -181(3 ; 

Vu l'ordonnance du 27 août 1839, relative à la fixation du 
"prix des tabacs, 

Décrète : 

Art. i". A partir de la publ cation du présent décret, le 

prix de vente du tabac ordinaire, en poudre et à fumer, et qui 

a été fixé, par l'ordonnance du 27 août 1839, à 7 fr. le kilo-

gramme pour les débi tans, est élevé à 7 fr. 25 c. Celui poul-

ies consommateurs est maintenu au prix actuel de 8 fr. 

Art. 2. Le prix du tabac à prix réduits, en poudre et à fu-

mer, qui est maintenant de 5 fr. S5 c. le kilogramme pour les 

débitans, est fixé à 5 fr. 80 c. Il n'est rien changé au prix ac-

tuel de 6 fr. 50 c. pour les consomma'eurs. 

Fait à Paris, le 2 mai 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 
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JIJSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE BESANÇON (l"ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de Ml Alviset, premier président. 

COMPÉTENCE. DEMANDEUR. — CONCLUSIONS. DOMMAGES— 

INTÉRÊT». 

D'après la loi du 11 avril 1838, sur la compétence des Tribu-

naux de première instance, le même motif qui a fait inter-

dire au défendeur la faculté de se ménager un moyen d'ap-

pel par des conclusions en dommages-intérêts prises recon-

ventionnetlement, s'applique au cas où le demandeur con-

clut, indépendamment des sommes qu'il réclame inférieures 

au taux du dernier ressort, à des dommages-intérêts, sans 

en indiquer la cause. 

Par exploit du 12 mars 1847, le syndic définitif de la 

faillite de Charles-Théophile Bonnet a fait assigner le 

sieur Jean-Pierre Galliot en paiement : 1* d'nne somme de 

880 fr. 82 cent., montant des sommes remboursées par 

Bonnet à Auguste Perron, en exécution de jugement du 

29 mars 1844 ; 2° les intérêts de cette somme depuis le 

29 mars 1844; 3' dl'une somme de 1,000 fr. à titre de 

dommages-intérêts et des dépens de l'instance. 

Le 4 août 1847, il a été rendu un jugement au Tribunal 

civil de Besançon, qui condamne Galliot au paiement de 

880 fr. 82 cent., avec intérêts depuis le 29 mars 1844 et 

aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

Le 27 août 1847, le sieur Galliot a interjeté appel de 

cette décision. 

La Cour, appelée à prononcer sur le mérite de cet ap-

pel, a rendu l'arrêt suivant : 

« Parties ouïes, après avoir renouvelé leurs conclusions, et 

celles de M. Cboupot, premier avocat-général ; 

» Attendu que la loi du 11 avril 1838 interdit au défendeur 

la faculté de se ménager un moyen d'appel par des conclu-

sions en dommages-intérêts prises reconventioDnelleniei .t ; 

que le but du législateur, en portant cette loi, a été 

d'abréger la durée des contestations judiciaires, de ré-

duire Us dépens qu'elles entraînent toujours ; que le mê-

me motif s'applique au cas où le demandeur conclut, 

indépendamment des sommes qu'il réclame, inférieures au 

taux du dernier ressort, à des dommages-intérêts, sans 

uer la cause; que ces conclusions sont des lors cen-

attacher à la demande principale ; qu'en fait l'objet 

du litige se référait à une somme inférieure à 1,000 fr.; que 

les dommages-intérêts qui étaient demmdés ne se rattachaient 

à aucune autre cause indiquée; qu'en cet élat, les premiers 

juR !S8 ont statué en dernier ressort ; qu'il convient dès lors 

de déclarer l'appelant non recevable et de le condamner aux 

dépens ; 

» Par ces motifs, , . , 
» La Cour, prononçant sur l'appellation émise a requête de 

Jesn-Pierrc Galliot du jugement rendu au Tribunal de pre-

mière instance séant à Besançon, le -4 août 1847, a mis et met 

l'appellation au^Sant; déclare l'appelant non recevabc; le 

ndamne à l'amen le et aux dépens tant d'instance que d ap-
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oraire réglée dans 
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AFFAIRE LASALLE. ESCROQUERIES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 4 mai.) 

On continue l'audition des témoins. 

On se rappelle qu'à la dernière audience, M. Baudens, 

chirurgien du Val-dc-Grâce, fut désigné comme ayant dit 

à un des amis de M. Autier, qu'il fallait faire un sacrifice 

d'argent pour obtenir un rapport favorable du ministère 

de la guerre relativement à la fourniture d'une nouvelle 

charpie. M. le président avait ordonné que M. Baudens 

fût cité à l'ouverture de l'audience ; M; Baudens est 

appelé. 

M. Baudens, chirurgien en chef du Val-de-Gràce. 

D. Vous connaissez un monsieur Leroy-Dupré ? — R. Oui. 

D. N'avez- vous pas été eu rapport ave: lui relativement à 

une nouvelle charpie? — R. Il fut décidé qu'il serait fait de 

cette charpie des estais par les hôpi.aux. Cette charpie fut 

mise à l'épreuve à l'hôpital du Gros-Caillou et du Val-de-

Gràce. Elie a donné d'excedens résultats. Cet essai fait, un de 

mes anciens élèves, M. Leroy-Dupré, est venu me demander ce 

que j'en pensais. Je lui dis que nous en étions fort con eus ; 

qu'il y avait économie et avantage pour le pansement. 

D. Eu janvier dernier, M. Leroy-Dupré ne lit-il pas de nou-

velles démarches au ministère de la guerre dans l'intérêt de 

M. Autier? Ne lui avez -vous pas dit qu'il y avait moyen de 

faire lever les difficultés? — R. Jamais il ne m'a parlé de ce-

la. C'était fort inutile, car l'opinion unanime du cons ul de 

santé était tout à fait favorable à celte charpie. Au mois de 

janvier, d'ailleurs, tout était terminé, notre rapport était fait 

au ministère. 

D. D'une lettre de M. Leroy-Dupré il résulterait que vous 

lui auriez fait semir la nécessité d'un sacrifice d'argent. Il 

aurait écrit dans ce sens à M. Autier, qui aurait envoyé cette 

lettre au Gouvernement provisoire. 

M. de Jouy, substitut, donne lecture de la lettre de M. Le-

roy-Dupré, d'où il résulterait qu'on lui aurait demandé un 

sacrifice d'argent pour obtenir un résultat. 

M. Baudens : Cette lettre est du mois de janvier, et notre 

rapport était. fait depuis cinq mois... Je croyais M. Leroy-Du-

pré un honnête homme, et je serais fâché d'être obligé de re-

venir sur mou opinion. Mais je déclare que jamais, ni ouwr-

tementni par voie d'allusion, je n 'ai fait entendre à M- Leroy-

Dupré qu'un sacrifice d'arge..t lui nécessaire. 

M. Leroy-Dupré avait été assigné, mais il est parti, il y a 

quelque temps, pour la Russie. 

On appelle M. Autier. 

D. Vous avez dû demander à M. Leroy-Dupré des explica-

tions sur sa lettre? — B. Je' ne lui ai fait aucune question à 

ce sujet. 

M. le président : Et rien que sur la lettre vous vous déci-

dez à adresser une dénonciation au Gouvernement provisoire? 

Croyez-vous que ce soi', là la conduite d'un honnête homme ? 

Vous désignez M. Baudens comme un agent de corruption, et 

vous n'aviez pris aucun renseignement? Vous avez fait là, 

Monsieur, plus qu'une mauvaise action. 

Nous allons pa-ser à l'affaire Lieutaud. 

M. le substitut : M. L eu aud, noaro à Alger, n'ayant pu 

se présenter, nous allons donner lecture de sa déclaration, qui 

est ainsi conçue : 

Ainsi que je l'ai déclaré à M. le commissaire du Guuver-

nemen d'Alger, je n'ai fai d'auire sacrifice d'argent pour ar-

river à ma position comme notaire, que la somme de 3S,0U0 fr. 

que j'ai payés à M n" Guistin, veuve de mon prédécesseur. Ce 

sacrifice m'avait été imposé par M. le maréchal Clausel, alors 

gouverneur de l'Algérie, et ma nomination avait eu lieu sans 

l'entremise d'aucun agent d'affaires. Depuis, j'ai appris, par 

le bruit public, que d'autres notaires de l'Algérie avaient l'ait 

des sacrifices d'argent pour obtenir au ministère de la guerre 

leur, nomination ; mais, au temps où j'ai été nommé, les fai -

seurs d'affaires ne s'étaient pis encore immiscés dans les étu-

des. 

Peu de temps après ma nomination comme notaire, j'avais 

acheté d'Hus^ ein-Pacha, fils de l'ancien dey d'Alger, une pro-

priété connue sous le nom d Hussein-Pacha à Mustapha supé 

rieur, et mon beau -père, le sieur Hœ ier-Duplessis, anci* n of-

ficier supérieur, avait demandé que la dot de ma femme fût 

inscrite sur cette propriété. Plus tard, le Gouvernement s'en 

empara pour service public. J'adressai ma réclamation au 

ministère de la guerre pour en réclamer, soit une restitu-

tion, seit une location en rapport avec son importance. Mon 

beau-père lui-même appuya ma réclamation par une lettre. 

Quelque temps après, je fus informé par mon beau- frère que 

deux personnes dont je ne sus pas alors les noms, mais dont 

l'une était capitaine, élaient venues le trouver pour lui dire 

qu'ils pouvaient nuire considérablement à ma position ; qu'ils 

disposaient d'influences considérables au ministère de la 

guerre ; mais_ que si je voulais faire en leur faveur un sacri-

fice de 3,900' francs, ils emploieraient en ma faveur les in-

fluences dont je viens de parler pour faire lever le séquestre 

dont ma proprié'é était frappée. 

Intimidé par les menaces faites à mon beau-frère, je ré-

pondis que j'agréais la proposition, et je laissai libre le sieur 

Body, outre mes beau frères, qui avaient beaucoup de temps 

poursuivre l'affaire, de faire tout ce qu'il jugerait convena-

ble à mes intérêts. C'est alors que j'appris que les deux in-

Irigans dont je viens de vous parler étaient allés trouver mon 

beau-père, M. Reolier-D-.plessis, et mes deux beaux-frères au 

château de Plessis-Picard, près Melun. Dix-huit mois ou deux 

ans après, le sieur Body, en m'envoyant une lettre du minis-

tère de ?a guerre, qui lui avait été remise par le capitaine 

Legras, et qui donnait avis à M. Bœ ier-Duplessis qu'on ve-

vait d'écrire à M. le gouverneur d'instruire immédiatement 

mon affaire et de faire droit à ma réclamation, m'informant 

qu'il avait versé, contre la remise de la lettre d'avis, la som-

me de 5,000 fr. Ce versement fait d'une manière si légère a 

été une cause de difficulté entre M. Body et moi ; mais comme, 

en définitive, il avait pu faire ce paiement dans mon intérêt, 

je lui ai tenu compte de cette somme qui a été versée en pure 

perte, car, ju
:
qu'à ce jour, ma réclamation n'a pas é é suivie 

de résultat. 

M. le substitut : Le reste de la dé laration de M. Lieutaud 

concerne l'affaire Ben-Omar ; nous en donnerons connaissan-

ce au Tribunal lorsqu'on en arrivera à celle alfaire. 

M. Body, propriétaire. 

M. le président : Vous êtes appelé, Monsieur, pour déposer 

sur l'affaire Lieutaud. Plus t ir 1 vous aurez à vo .s expliquer 

sur l'affaire Ben-Omar, et enfin sur l'affaire qui vous concerne 

personnellement. Eu ce moment, dilrs au Tribunal ce que 

vous savez de l'affaire Lieutaud. — R. DJIIS les premiers 

mois de 1843, des démarche furent laites an ministère de la 

guerre pour faire lever un téqu'estre sur M. Lieutaud. L'af-

faire traînait ni longueur. M. Danpetiers èl M. LegriiS allé* 

, raiH trouver M <î«Mr« <•» lui dirent Qu'il* étaient en mesura 

d'obtenir celte main-levée. M. Legras d't qu'il était très lié 

avec le maréchal Valée, et que, moyennant 5,000 francs, il 
ferait obtenir la main-levée. On y consentit. Quelque temps 

après, M. Legras vint au château du Plessis Picard; il avait 

en main une lettre du ministre delà guerre qui faisait espé-

rer la levée du séquestre. Je promis les 5,000 francs quand le 

ministre aurait donné l'ordre de lever le séquestre. M. Legras 

revint avec une seconde lettre du ministre, ordonnant de fai-

re lever le séquestre. 

D. Legras n'était-il pas avec Dangeliers? — R. La première 

fois seulement ; la seconde, il était seul. 

D. Cette seconde fois que s'est-il passé? — R. Legras me 

dit qu'à l'aide de la lettre du ministre, il allait suivre l'affai-
re dans les bureaux, et que l'affaire serait promptement ter-

minée. C'est alors que je remis de l'argent à M. Legras. 

D. Sur vos hésitations à remettie cetie somme, Legras ne 

vous fit- il pas des menaces? — R. Oui, Monsieur; il me dit 

que, de même qu'il pouvait arriver à un résultat favorable à 

M. Lieu aud, de même il pouvait lui susciter des embarras, 

si je ne lui donnais pas les 5,000 fr. 

D. Savez-vous comment Legras s'était procuré cette lettre 

du ministre de la guerre? — R. Nou, Monsieur. 

D. A q.. elle époque les 5,000 fr. ont-il été remis? — R. Ils 

ont é;é payés eu deux fois. 

D. Je vois dans les pièces des traces de plusieurs paiemens 

qui ne se montent qu'à 4,500' francs. — R. Je ne voulais don-

ner que 4,500 francs ; mais M. Lieutaud écrivit de donner 

5,000 francs. M. Dangeliers vint chez moi sur ces entrefaites. 

Je lui fis voir la lettre de M. Lieutaud. Alors M. Dangeliers 

me dit : « J'espère que d'après l'ordre de M. Lieutaud, vous 

me donnerez les 5,000 francs; il est inutile d'en parler à M. 

Legras : les 500 francs de surplus seront pour moi. » 

D. Ainsi Dangeliers mettait dans sa poche 500 francs dont 

il frustrait Legras, son associé. 

Legras : Tout ce qu'a dit M. Body est faux, à l'exception 

des paiemens. 11 eu conviendra, car c'est un honnê'.e homme. 

Danglicrs : Je supplie M. Body de se rappeler une circons-

tance ; c'est que la première lettre du ministre, dont il a parlé, 

lui a é'é remise, non pas par M. Legras et par moi, mais par 

le facteur rural. 

M. Body : Je crois bien me rappeler que ce sont ces mes-

sieurs qui ont apporté la lettre. 

M. le substitut : N'avez-vous pas écrit à M. Triboullet : « J» 

suis obligé de ménager Legras ; il m'a fait la menace d'ap-

porter des obstacles à la levée du séquestre? » —R. C'est vrai; 

je ne voulais payer que lorsque l'affaire serait terminée, et M. 

Legras me harcelait. 

Une discussion s'engage entre M' Blot-Lequesnc, défenseur 

de Dangeliers, sur la date des reç s donnés à M. Body de la 

somme de 5,000 fr., cl la date de la lettre du ministre annon-

çant que le séquestre allait être levé, et sur le vu de laquelle 

M. Body prétend avoir payé. Les reçus sont de l'année 1843, 

et la lettre du ministre de 1844. Donc, dit M* Blot Lequesne, 

M. Body n'a pas payé sur le vu de la lettre du ministre. 

M. Body : J'ai payé sur le vu d'une let re qui a précédé la 

date dés quittances. 

M. le président : Il faudrait préciser sur le vu de quelle 

le'tre vous avez payé. — R. Je ne me le rappelle pas exacte-

ment. 
M. de Gaslre, propriélaire, beau-frère de M. Lieutaud : M. 

Dangeliers est venu chez moi et m'a dit : « M. Lieutaud solli-

cite la levée d'un séquestre sur une propriété qu'il a achetée. 

J'ai un de mes amis, M. Legras, qui, en sa qualité d'ancien 

capitaine, connaît des chefs de bureau et peut donner des 

soins utiles à l'affaire de M. Li uiaud ; mais vous comprenez 

qu'il faudrait le rémunérer. » Je lui dÎ3 que je ne pouvais 

pas me charger de cela, et j'en écrivis à M. Lieutaud, qui 

charge > M. Body de traiter cette affaire. 

D. Combien Dangeliers vous avait-il demandé ?— R. Comme 

je ne voulais pas servir d'intermédiaire dans cette affaire, il 

ne fut pas question de la quotité delà somme. 

D. Avez-vous entendu parler d'une lettre du ministre an-

nonçant q'ie le séquestre allait être levé, et qui a été appor-

tée par Legras et Dangeliers a M. Body ? — R. Tout ceci est 

déjà ancien, cela date de cinq ans, je né me rappelle tout cela 

que confusément. 

D. N'avez-vous pas .eu la pensée de dénoncer ces faits à 

l'administration? — R. Oui, Monsieur, mais je n'ai pas don -

mi suite à cette pensée, dans ia crainte de nuire à mon beau-

frère. 

D. Qui pouvait vous faire croire cela? N'est-ce pas parcs 

que ces messieurs vous avaient dit : «Si nous avons le pouvoir 

de faire réussir l'affaire, nous pouvons aussi en empêcher le 

sucrés »? — R. Ils m'ont eu effet dit cela. 

D. Et vous n'avez pas osé dénoncer ce fait ? — R. J'ai fait 

l'équivalent ; car ayant rencontré au Luxembourg un employé 

du ministère de la guerre, je lui ai dit quelques mots de cette 

affaire afin de le mettre sur la voie. 

M. Urti-, ancien chef du bureau de l'Algérie au min siéra 

de la guerre. 

M. le président : Dites, Monsieur, ce que vous savez, l'e-

lativement à l'affaire Lieutaud et à un séquestre qui frappait 

un bien en Algérie appartenant à M. Lieutaud. — R. Je me 

rappelle que ce séquestre ayant été demandé,je donnai un avU 
favorable. 

D. Deux lettres ont été écrites à ce :ujet : l'une, amoii^m 

que le ministre allait s'occuper de ce séquestre; cette Jettra 

s'est trouvée dans les mains de Legras. Comment é'.ait-clki 

entre ses mains ? — R. J'ai déjà dit à M. le juge d'instruction 

que j'ignorais comment cette lettre avait pu être remise à celui 
qu'elle intéressait autrement que par la poste. 

D. Je suppose qu'un employé du ministère, Lasalle. nnr 

exemple, eût demandé celte lettre, eut-elle pu lui ê:re remis '? 

— R. Quand un employé est connu, il est possible qu 'on 

lui remett ; une lettre d'avis ; quant à moi, jamais j i ne L'ai 

fait, mais rien dans les usages ne s'y opposait. 

M. Barbari, chef de bureau au ministère de la guerre. 

D. Que savez-vous, Monsieur, de l'affaire Lieutaud? —- R. 

Au mois de décembre 1844, M. Lasalle est venu un parler 

d'une affaire concernant M. Lieutaud, auquel il s'intéixssiii'. 

M. Lieutaud réclamait depuis, un au la levée d'un séquestre 

sur une propriété à lui appartenant. M. Li uiaiid se pei-
gnait de ce que l'administration n'apportait pus dans cette 
affaire toute la diligence convenable. 

D. Un monsieur Duplessis, mandataire de M. Lieutaud 

n'a-t-il pas fait des démarches pour activer l'affaire? U. 
Oui, Monsieur. 

D. A; rès quelques délais, l'affaire n"a-t-eile pas reparu ? — 

R. Oui, Monsieur; M. Body a lait de nouvelles d marche,;, et 

une dépêche ministérielle a averti M. Body que Pou allait 
s'occuper de la levée du séque^lre. 

D. Quand Lasalle est venu vous parler de l'affaire, vous 

a-t-il remis quelques documens? — R. Il m'a remis une nûle 

assez insignifiante sur la manière dont il fallait que l 'affaire 
fût iraitée. 

D. Cette note n'est pas si ipsigni&an<e que vous le dites, car 

cPe contient un modèle de ht leitre qu'il fa lait éuvre peur 

annnqncer que le ministre s'occup.-it du séquestre ? — R. Oui, 
niais j'ai regardé ceU comme insignifiant. 

D. Lasalle vous a-t il paru s'inléresser viv meni à cette 

rliainî — R. Oit, Monsieur, un |K>u ptuf qu'un \ «ffaips 
d'ut il m'avail parlé précédemment. 

D. Comment fc'up'poses-vous que I» teuy* du mini. Ire ait élè 

remise à Legrtw? — R. La fairâ aura pu atra remisa a un 

i 

i 
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employé du ministère. 

D. Est-ce qu'il arrive quelquefois que des lettres de ce genre 

«oient remises à d'autres qu'aux destinataires? — R. Oui , 

Monsieur ; quand un employé connaît quelque destinataire et 

qu'il demande une lettre pour la lui remettre, on ne fait au-

«une difficulté de la lui confier. 

D. Ainsi, si Lasalle eût demandé la lettre dont il s agit, on 

la lui eût remise?—R. Certainement. Je dirai mèmequelors-

que M. Lasalle venait nous recommander une affaire, nous y 

mettions toejours beaucoup d'empressement, parce que, dans 

notre opinion, il venait au nom de M. Martineau des Chenetz, 

sous-secrétaire d'Etat, dont il était auprès de nous le repré-

sentant. 

On passe à l'affaire de concession de terrains en Algérie de-

mandée par M. Body. 

M. Body : M. Legras me dit un jour : le veux vous récom-

penser de l'affaire Lieutaud ; j'ai des amis au ministère de la 

guerre, et je puis obtenir une concession de terrains ; si vous 

voulez, nous nous associerons. J'acceptai. Quelque temps après 

on me dit que j'avais eu tort d'accoler mon nom à celui de 

M. Legras, et que je devais faire, uue demande isolée. Je parlai 

décela à M. Legras, qui me dit : « Oh ! oui, on dit du mal 

de moi, on dit qre je suis un pilier de café; faites floue votre 

demande isolée ; vous êtes en mesure de réussir. » Je fis ma 

demanda et je n'en entendis plus parler. 

D. Par quels moyens Legras vous a-t-il dit qu'il pouvait 

obtenir une concession? — R. Par aucun. Il me dit que l'on 

voulait ainsi récompenser ses anciens services. 

D. Vous fit-il quelques conditions? — R. 11 me dit : «Vous 

me donnerez 2 ou 3,000 francs. » 11 mit aussi une condition 

d 'intérêt, je crois que c'était 10 pour 100 sur les produits. 

D. Vous a-t-il dit quels étaient les protecteurs qu'il avait 

au ministère?—R.I1 me parla du maréchal Valée et de M. Mar-
tineau des Chenetz. 

D. Ne vous a-t-on pas écrit quelques lettres au sujet de vo-

tre demande? — R. Oui, Monsieur. 

D. Par quelle voie ces lettres vous sont-elles parvenues? — 

R. Une, je crois, par la poste; les autres m'ont été remises par 
M. Legras. 

D. Comment Legras avait-il ces lettres? — R. M. Legras 

m'a dit qu'il avait accès dans les bureaux et qu'il lui était fa-

cile de se faire remettre des lettres intéressant les personnes 

auxquelles il s'intéressait lui-même. 

M. Caillé, sous-chef de bureau au ministère de la guerre. 

D. Que savez-vous de la demande en concession de terrains 

formée par M. Body? — R. M. Lasalle vint me recommander 

une domande formée par MM. Body et Legras. Nous écrivî-

mes à ce sujet au préfet de police pour avoir des renseigne-

mens sur ces deux personnes, que nous ne connaissions pas. 

Le préfet donna de bons renseignemens sur M. Body, mais de 

fort mauvais sur M. Legras: il le représentait non- seulement 

comme un homme sans ressources, mais comme une espèce 

de chevalier d'industrie. M. Lasalle étant venu me reparler 

de cette affaire, je lui dis que pour qu'elle réussît il fallait 

que M. Body fît une demande isolée et ne parlât pas de M. 
Legras. 

D. Savex-vous comment Legras a pu avoir entre les mains 

des lettres écrites àjM.,Body? — R. Peut-être par quelque 
employé. 

D. Est-ce qu'il est d'usage de remettre ainsi à des employés 

des lettres écrites à des tiers? — R. Oui, Monsieur ; cela ne 
se refuse pas. 

D. Ainsi Lasalle a pu avoir de ces lettres? — R. Sans dou-

te; nous n'avions aucune raison de nous défier de M. Lasalle. 

DÎ Lassalle vous a-t-il dit, en venant dans votre bureau, 

qu'il venait de la part de M. Martineau? — R. 11 ne me l'a pas 
dit positivement: mais nous pouvions le penser. 

M. Urtis rend compte de la demande en concession de 

terrains formée par Legras et M. Body. 11 ne donne sur cette 
affaire aucun renseignement nouveau. 

D, Est-ce par Legras que l'affaire semblait être suivie dans 

vos bureaux ?>— R. Non, Monsieur. 

D. Quelques autres personnes vous ont-elles parlé? — R. 

M. Lasalle m'en a parlé à plusieurs reprises. 

D. Vous a-t-il dit connaître particulièrement Body? — R. 

11 m'a paru lui porter un très grand intérêt. 

D. Vous a-t-il dit que cet intérêt venai t de ce que Legras 

s'intéressait à l'affaire? — R. Jamais il ne m'a parlé de Le-
gras. 

D. N'est il pas arrivé à Lasalle de vous parler d'affaires de 

la part du sous-secrétaire d'Etat? — R. Jamais il ne m'a dit 

venir de la part du sous-secrétaire d'Etat; mais toujours en 

sou nom personnel. Dans cette affaire, jamais il ne m'a rien 

dit qni pût me faire penser que M. le sous secrétaire d'Etat 
connût M. Body. 

On passe à l'affaire Ben-Omar, ex-bey de ïittery. 
M. Body est appelé. 

D. Ben-Omar, ex-bey de Tittery, n'avait-il pas des droits à 

faire valoir en indemnités de dépossession? — R. Je fis con 

naissance de Ben-Omar, qui me parla de ses réclamations. Je 

lui dis : « Si vous voulez, je connais un M. Legras, qui a de 

belles connaissances au ministère de la guerre, et qui pourra 

vous être fort utile pour votre affaire. » Il y consentit. J'en 

parlai à M. Legras, qui demanda une somme de 1,000 francs 

par chaque 1,000 francs de rente qu'il ferait accorder. Ben 

Omar vint à Paris; je le mis en rapport avec M. Legras, qui le 
conduisit chez le maréchal Valée. 

D. Combien Ben Omar reçut-il d'indemnité ? — R. 8,200 fr 

de rente. Comme il refusa de donner à Legras la somme qu'il 

avait exigée, ce dernier nous assigna en garantie, M. Castre et 

moi, qui nous étions mêlés de cette affaire. Il nous dit aussi 

qu'il se vengerait de cette déception sur l'affaire Lieutaud. Je 

lui donnai alors 7 à 800 francs, et il me rendit ma garantie 

D. Ce que Legras exigeait de Ben-Omar était contraire à la 

convention faite entre eux? — R. Oui, Monsieur. 

D. Cependant Ben-Omar donna quelques centaines de francs? 
— R. Oui, Monsieur. 

D. Legras ne vous a-t-il pas engagé à faire quelques démar-

ches auprès de Ben-Omar, su sujet de la somme qu'il récla-

mait? — R. Oui, Monsieur , en me promettant de me donner 
le quart de ce que lui remettrait Ben-Omar. 

D. Et vous y consentîtes? — R. Oui, Monsieur le président. 

D. Vous connaissiez de quelle nature était la réclamation de 

Legras, et votre intervention dans cette circonstancs n'était 

pas convenable. — R. Je n'étais qu'un intermédiaire. 

M. de Castre est introduit. 

D. Dites, Monsieur, ce que vous savez de l'affaire Ben-Omar. 

— R. MM. Legras et Dangeliers nous avaient été envoyés par 

ricochet à propos de l'affaire Lieutaud. Quant à l'affaire Ben-

Omar, tout ce que je sais, c'est que M. Liëutaud m'envoya une 

réclamation de Ben-Omar, relative à une demande d'indem-

nités. Il me disait, en me parlant de MM. Legras et Dange-

liers : « Si vous croyez que ces Messieurs, dont vous m'avez 

parlé, puissent lui être utiles pour cette affaire, vous pouvez ( 

leur en parler. » Je leur en parlai ; Ben Omar vint à Paris; je 

les abouchai ; Ben-Omar me dit qu'il avait fait avec M. Legras 

un traité par lequel il s'engageait à lui remettre une certaine 

somme en cas de succès. Je ne m'occupai plus de celte affaire. 

Plus tard, je fus très étonné de recevoir de M. Legras une as-

signation devant le juge de paix comme ayant garanti le traité 
entre lui et Ben-Omar; traité que je ne connaissais pas. 

D. Ne savez-vous pas que Ben-Omar a donné de l'argent à 

Legras? — R. Il m'a dit que Legras venait souvent le matin 

le relancer dans son hôtel, et qu'il lui avait donné 100 fr., 
mais je ne le sais pas personnellement. 

D. Legras, en vous parlant de l'influence qu'il avait au mi-

nistère de la guerre, vous a-t-il dit que cette influence agis-

sait sur les bureaux ou sur-la direction de l'Algérie? — R. Je 

erois que ces deux messieurs m'ont dit qu'ils avaient surtout 

action sur les bureaux de l'Algérie et du génie. 

Dangeliers : Il me semble que l'on me mêle à l'affaire Ben-
Omar; j'y suis totalement étranger. 

M. le président : La prévention ne vous y mêle pas, mais 

votre nom a été prononcé dans l'affaire, et les témoins doi-

vent dire tout ce qu'ils savent. Du res'e, je vou3 le répète, la 

prévention ne vous comprend pas dans ce traité. 

M. Triboullct (d'Alger), notaire. 

D. Vous n'êtes pas appelé en ce moment à vous expliquer 

sur l'affaire qui vous concerne, mais sur ce que vous avez 

appris de M. Lieu'aud sur l'affaire Ben-Omar. — R. Je n'ai 

rien appris par M. Lieutaud, mais par MM. Body et Legras. 

Ce dernier me demanda des renseignemens sur Ben-Omar. Je 

lui dis qu'il n'avait rien à craindre. Plus tard M. Legras me 

dit qu'il n'avait pas été payé, et il me pria, lui et M. Body, 

d 'arranger cette affaire. Je sus depuis que ces messieurs 

s'étaient arrangés. 

M. le substitut lit la déposition de M. Lieulaud sur celte 

affaire. Il déclare que Ben -Omar ayant des réclamations à 

faire, il lui donna une lettre pour M. Body, qui le mit en 

relations avec Legras; que Legras exigea 1,000 fr. par 1,000 

francs de rente. De retour à Alger, Ben-Omar me dit, ajoute 

M. Lieutaud, qu'il avait été floué par cet intrigant, auquel il 
avait donné quelques centaines do francs pour l'avoir intro-

duit au ministère. Un jour, je vis entrer dans mon cabinet 

un homme d'une soixantaine dVnnées, à moustaches grises; 

il me réclama des honoraires dans l'affaire Ben-Omar. Je lui 

dis que je ne lui devais rien. Il mé fit alors des menaces. Je 

fus obligé de le mettre à la porte de chez moi en lui signi-

fiant qu'il eût à ne p'us y mettre les pieds. 

M. le président, à M. triboullet (d'Alger) : Expliquez-vous, 

Monsieur, sur votre affaire personnelle. — R. J'étais à Alger 

depuis 1835 comme irincipal clerc. Neuf ans après j'avais 

déjà fait plusieurs demandes pour obtenir ma charge de no-

taire; je vais à Paris poursuivre ces réclamations. Je ren-

contrai M. Legras, qui me dit qu'il pouvait me servir effica-

cement, et qui y mit pour condition que je lui donnerais 

10,000 fr. 1 

D. Comment Legras a-t-il su que vons faisiez des démar-

ches? — R. Il me fut présenté par M. Body comme pouvant 

m'ètre fort utile. 

D. N'est-ce pas à la sui e de celte présentation que Legras 

vint chez vous faire des propositions? — R. Oui, Monsieur, il 

me demanda dix mille francs après ma nomination. J'y con-

sentis. 

D. Vous a-t-il parlé des moyens d'influence qu'il avait au 

ministère ?— R. Du tout, il m'a d-t : « Ne vous tourmentez 

pas, dèf que la nomination sera signée, vous le saurez. » 

D. Combien de temps après avez-vous été nommé ? — R. Au 
bout de trois mois. 

D. Qui vous a remis votre lettre d'avis? — R. C'est M. Le-

gras. 

D. Et vous lui avez comp'éles dix mille francs?— R. Sans 

doute, c'était une chose convenue. 

D. Quelles étaient donc les difficultés que votre demande a-

vait rencontrées ,pour faire un tel sacrdice? — R. Je n'avais 
pas rencontré de difficulté. 

D. Ce n'est pas croyable. Voyons ! N'aviez -vous pas un exa-

men à passer à Alger, et ne l'ave.z-vous pas passé à Laon ? — 

R. Oui, Monsieur. 

D. Qui a obtenu cette faveur? C'est M. Legras ? — R. C'est 

mon frère qui lui a compté cette somme, ne voulant pas avoir 

une obligation à M. Legras. 

D. Plus tard, votre installation ayant rencontré quelques 

difficultés, et Legras les ayant fait cesser, ne lui avez-vous 

pas comté en sus une somme de 500 francs? — R. C'est mon 

frère qui lui a compté cette somme, ne voulant pas avoir une 

obligation à M. Legras. 

M. Triboullet {de La Fère), frère du précédent témoin : J'ai 

été étranger aux rapports qui ont existé entre M. Legras et 

mon frère. C'est par mon frère seul que j'ai su ce qui s'était 
passé entre eux. 

D. Savez-vous quelles influences M. Legras a prétendu 

avoir au ministère de la guerre? — R. Du tout. M. Legras 

avait dit qu'il avait des moyens pnissans mais très licites de 

réussir; mais jamais il ne s'est expliqué sur ces moyens. 

Le témoin ne fait que rappeler les faits énoncés par le 
précédent témoin. 

M. Delaunay, ancien commissaire-priseur, a été chargé de 

payer à Legras une traite de 500 francs de M. Triboullet 
(de La Fère). 

M. Body rend compte de son intervention dans l'affaire 

Triboullet; c'est lui qui a parlé à M. Triboullet de Legras, 
comme pouvant le servir utilement. 

D. Dans quels termes-avez-vous parlé à Legra;?—R.Jo ne 

me le rappelle pas. 

D. Ne lui avez-vous pas dit : « Capitaine, voilà une belle 

occasion de signaler votre influence ? » — R. Oui, je crois que 
c'ett cela. 

D. Et quelle somme a demandée Legras? — R. Je ne sais 

pas trop. Je crois qu'il a parlé de 10,000 francs. 

D. Vous croyez, vous croyez... vous devez bien vous rappe-

ler que Legras a dit : « Ça vous coûtera 10,000 francs; je ne 

peux pas vous passer cela à moins. » Swez- vous comment Le-

gras a fait pour réussir? — R. Je crois que c'est par le maré-
chal Valée. 

M. VauChelle, directeur au ministère de la guerre, rend 

compte des démarches faites par M. Triboullet pour être nom-

mé notaire. Le témoin déclare que c'est aux instances de M 
le maréchal Valée que celte nomination est due. 

D. N'avez-vous pas reçu à ce sujet des visites de M. Desal-

les, gendre du maréchal Valée? — R. Je crois me rappeler, en 

effet, que M. Desalles est venu me parler de l'intérêt que lui 

et son beau-père portaient à M. Triboullet. 

D. Est-ce qu'à la suite des démarches faites par M. Desalles 

M. Lasalle n'est pas venu vous parler de cette affaire? — R. 

Non, Monsieur. Plusieurs fois M Lasalle éiait venu pour d'au-

tres affaires dans mon bureau, et un jour M. Martineau vint ;e 

plaindre du mauvais accueil que nous avions fait à son secré-

taire: il me dit que M. Lasalle avait toute sa confiance, qu'il 

ne pouvait pas se déranger en toute circonstance, et que nocs 

devions regarder M. Lasalle comme son organe. 

D. Comment Legras pouvait-il avoir les lettres d'avis de 

nominations? — R. Le commis d'ordre remet les lettres au 

garçon de bureau, qui les porte au bureau des dépèches ; 

quant à la question de savoir comment ces lettres ont été in-
terceptées, je l'ignore. 

D. N'y a-t-il pas eu des difficultés pour cette nomination ?— 

R. Oui, Monsieur. M. Triboullet n'était pas porté sur la liste 

du procureur-général, mais cela n'engageait pas le minis-

tre, surtout en présence de la recommandation pre. santé de 
M. le maréchal Valée. 

M. le substitut: Le témoin a-t-il jamais vu Legras? — R. 
Jamais. 

Legras : Je vous demande pardon, j'ai eu l'honneur de me 
présenter dans votre cabinet avec Ben-Omar. 

M. le président : Il ne s'agit pas de l'affaire Ben-Omar, mais 
de l'affaire Triboullet. 

M. Vauchelle : Je n'ai jamais vu M. Legras à propos de cette 
affaire. 

M. Desalles, quarante-trois ans, colonel. 

D. Dans l'instruction, vous avez été appelé à donner des 

renseignemens dans l'affaire Triboullet. Rendez-nous compte 

de ces démarches ? — R. M. Lasalle me demanda si le maré-

chal Valée avait conservé un bon souvenir de M. Triboullet. 

J'en parlai au maréchal, qui me dit que M. lo maréchal 

Clauzel lui en avait parlé comme d'un de ceux qui méritaient 
d'être nommés. J'en parlai à M. Vauchelle. 

D. Lasalle a dû vous renseigner sur ce que vous demandait 

M. Triboullet; il a dû vous dire qu'il s'agissait d'une étude à 

Alger? — R. Il ne s'agissait que d'une étude à Moustapha. 

D. Vous connaissiez M. Triboullet ? — R. Du lout ; je sa-
vais seulement que c'était un clerc d'Alger. 

D. M. le maréchal Vallée n'écrivît-il pas en faveur de M. 
Triboullet? — R. Il alla le voir lui-même. 

D. Et vous, à la suite de ces démarches p -rsonnelles du ma-

réchal Vallée, vous avez écrit à M. Vauchelle? — R. Oui, 

Monsieur, pour lui envoyer, je ne sais quelle pièce qui man-

quait. M. Lasalle me remit cette pièce, et je lui en remis une 
autre pour M. Vauchelle. 

D. Lasalle n'a-t-il pas fait des changeniens à la lettre que 
vous avez remise? — R. Je l'ignore. 

M' Lachaud, défenseur de Lasalle : M. Desalles, pariant 

pour la campagne, remit cette leltre à M. Lasalle, en lui di-

sant de l'envoyer à M. Vauchelle quand les certificats qu'on 
attendait seraient arrivés. Au lieu de plusieurs certificats 

on n'en reçutqu'un. Alors, comme il y avait dans la lettre de 

M. Desalles : « J'ai l'honneur de vous envoyer plusieurs certi-

ficats, » M. Lasalle écrivit : « J'ai l'honneur de vous envoyer 

un certificat. » C'est le seul changement que M. Lasalle a fait 
à la lettre du colonel. 

M. VauchePe, rappelé, déclare que M. Dcssalles n'est ja-

mais venu lui parler de l'affaire Ti-iboul'et que de la part du 
maréchal Vallée. 

D. IL Desalles, y a-t-il longiemps que vous connaissez M. 

ITchauT: Cela ne regarde pas M. Lasalle. M. Lasalle a 

la manie d'obliger; je pourrais faire venir cent témoins qui 

en déposeraient. . . . . 
M Uclrndrc, rédacteur de 1" classe au ministère ue la 

Eu iSU, je rencontrai au Musée, Ben-Omar. Il était 

avec M. 
pour être nommé notaire en Algérie. Je lui donnai^ tous 

M. Triboullet, qui me demanda les moyens à employer 

„ être nommé notaire en Algérie. Je lui donnai tous les 

renseignemens. Huit jours après, je rencontrai Ben-Omar, qui 

me dit : « H y a à Paris un capitaine Legras, qui ma promis 

de me faire donner une indemnité plus forie que celle que 

m'offre le ministre', si je veux lui donner 3,000 francs. » Je ne 

voulus pas croire à cela. Il me dit : « La preuve, c'est que e 

capitaine Legras a offert de faire nommer M. Triboullet à Al-

ger. « Je ne le crus pas encore. Il me dit : « M. le capitaine 

Legras est as;ez influent pour vous faire destituer si vous 

mettez des obstacles à la nomination de M. Triboullet. «Quel-
que temps après, M- Dyvrande, commissaire-priseur à Alger, 

vint à Paris, et me dit : « Vous faites de belles ch. ses au bu-

reau de l'Algérie. — Quoi donc? — Vous vendez des offices 

de notaires. » Je voulus avoir l'air d'en savoir plus que je n'en 

savais et je lui dis : « Je le sais. — Mais savez-vous combien? 

— 10,000 francs. — Connaissez-vous la personne qui s'est 

chargée de cela? — Son nom commence par une L et finit 

par une S.— En effet, c'est M. Legras. » M. Dyvrande a depuis 

nié cette conversation ; mais j'affirme qu'il m'a nommé le ca-

p taine Legras. 

D. Savez-vous par quelle influence M. Triboullet a été nom 

m
é ? — R. Par l'influence du maréchal Valée. 

D. Et M. Desalles, n'a-t-il pas aussi fait des démarches ? — 

R. Je sais qu'il a écrit à M. de Vauchelle en lui envoyant un 

certificat. 

L'audience est levée et renvoyée à demain pour la con 
tinuation des témoins. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard. 

Audience du 18 mars. — Approbation du Gouverne' 
ment du 10 avril. 
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DESSÈCHEMENT DE MARAIS. — DÉVERSEMENT D'EAU DANS UN 

MARAIS INFÉRIEUR.—QUESTION DE DOMMAGE. — COMPÈTEXIE 

DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

L'écoulement des eaux d'un dessèchement dans un étang ou 

marais inférieur n'entraînant ni la cession, ni la perte 

d'aucune partie de cette dernière propriété, c'est avec raison 

que le préfet, en ordonnant ce déversement, renvoie au con-

seil de préfecture l'appréciation du dommage que prétend 

avoir éprouvé le propriétaire du marais ou étang inférieur. 

Ainsi jugé entre M. de Galliffet et l'Etat, à l'occasion du 

dessèchement de l'étang insalubre du Pourra, déclaré 

d'utilité publique par ordonnance du 6 septembre 1845, 

en décidant que ce dessèchement serait effectué au moyen 

de la réouverture d'une ancienne galerie fermée par auto-

rité de justice, comme servitude non acquise d'après le 
droit civil. 

M. de Galliffet soutenait que le rétablissement de cette 

servitude continue et apparente, en vertu d'actes de l'ad-

ministration, constituait une expropriation partielle de son 

étang, et que l'indemnité à lui due devait être fixée par l'au-

torité judiciaire. En conséquence, il attaquait, pour excès 

de pouvoir, un arrêté du 9 mai 1846, qui en ordonnant 

l'écoulement des eaux du Pourra dans l'étang inférieur 

d'Engrenier, renvoyait le sieur de Galliffet, propriétaire de 

cet étang, devant le conseil de préfecture pour y faire ré-

gler l'indemnité à laquelle il pourrait prétendre. 

Mais sur les conclusions conformes de M. Hély-d'Ois-

sel, maître des requêtes faisant fonctions du ministère 

public, et malgré la plaidoirie de M* Delaborde, avocat du 

sieur de Galliffet, le pourvoi a été rejeté par l'arrêté sui-

vant, rendu au rapport de M. de Jouvencel. conseiller 
d'Etat : 

« Au nom du peuple français, 

» Nous, membres du Gouvernement provisoire de la Répu-
blique, 

» Vu l'article 1 de la loi du 28 pluviôse an VIII, celle du 
16 septembre 1807 et celle du 3 mai 1841 ; 

» Considérant que l'écoulement autorisé par l'arrêté atta-

qué des eaux de l'étang du Pourra dans celui d'Engrenier était 

unedes mesures d'utilité publique prescrites par l'ordennance 

du 6 septembre 1845; que ce déversement n'entrainera pour 

le sieur de Galliffet la cession ou la perte d'aucune partie de 

sa propriété et que la fixation de l'indemnité qui pourrait lui 

être due, le cas échéant serait, aux termes des lois des 28 plu-

viôse an IV et 16 septembre 1807, du ressort du conseil de 
préfecture ; 

» Art. 1". La requête du sieur de Galliffet est rejetée. 

Ces récépissés joueraient exactement, dans la cirei 1 • 

rôle que joue les warrants des docks en Angleterre ' • ' 

Pour se couvrir de tous les frais, l'Etat percevrait 

d'entrepôt, lequel serait fixé par un tarif. Les droit
 1 

pourraient devenir une source féconde de revp„„ 
Trésor.
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Nous proposons, en outre, qu'il soit établi dans lesHifr 

quartiers de Paris des bazars de toute espèce de marcha, î-
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Ces bazars seraient également placés sous la surveillant ' 

l'Etal et tenus par des fonctionnaires responsables Ils ^
,lce
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aussi divisés en plusieurs salles, par catégories de marT
 ; 

dises, et ouverts à tous les acheteurs. Les bazars seraient 

entrepôts ce qu'est la boutique du détaillant au masas 
marchand en gros. *

 n 

Toute denrée, toute marchandise pourrait être déposée d 

les bazars spéciaux pôur être mise en vente, et elle serait t 

jours vendue au prix fixé par le producteur lui-même F. 

chaque bazar il y aurait un assortiment de marchandises '-

venant de différentes fabriques, afin que l'acheteur pût co 
parer et choisir. 

Les bazars seraient ouverts à tous les producteurs sans a 

ceptions ni privilèges. La qualité des marchandises serait 

expertisée et garantie, de façon que la fraude devînt absolu 

ment impossible; le prix ferait marqué eu chiffres le noni 
du producteur imprimé et affiché. 

En sus du prix fixé par le fabricant, il serait perçu 5 p. OiO 

ou 5 centimes par franc, pour faire face à tous les frais d« 
vente et de magasinage. 

Tous les quinze jours on arrêterait le compte de chaquedé-

posant, et on lui remettrait le montant des marchandiw 
vendues. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Demande en garantie. — Expiration des délais d'appel. 

Paiement des frais, fin de non-recevoir.—Rejet.—La demande 

en garantie formée devant la Cour est encore recevable, même 

après l'expiration du délai de trois mois depuis la dénoncia-

tion du jugement faite par le défendeur en garantie, et le 

paiement des frais de la part du demandeur, quand le juge-

ment, rejetant la demande principale, n'a ,pas eu besoin 

de statuer sur la demande en garantie, et qu'il n'y a pas eu 

dès-lors grief pouvant motiver un appel. (Solution explicite.) 

Cette demande peut être formée à la suite de l'appel prin-

cipal, et à l'occasion de cet appel, jusqu'au jugement de l'af-
faire. (Solution implicite.) 

Ainsi jugé par arrêt de la 4* chambre de la Cour d'appel du 

15 avril 1848. Présidence de M. Poultier. Plaidant, pour MM. 

Séguin frères, demandeurs en garantie, M' Dehaut; pour Ver-

dy et Cagnat, défendeurs à la demande en garantie, M* Fontai-
ne (de Melun). 

Dans le cas où une marchandise n'aurait pas trouvé d'ache-

teurs, elle pourrait toujours être retirée par le déposant,» 

la charge par lui d'acquitter les frais de dépôt fixé» par i» 
tarif. 

Il pourrait également être délivré des récépissés ou warruni 

pour les marchandises déposées dans les baiars, du moin 

pour les objets d'orfèvrerie, de bijouterie, qui ont une grande 
valeur sous un petit volume. 

Les ventes seraient faites au comptant et à prix fixe. Néan-

moins, la vente pourrait être faite à crédit, mais du consen-

tement formel du déposant, qui aurait alors à répondre ia 
frais de vente et de magasinage. 

Nous ne demandons point de monopole au profit de l'Etat; 

nous ne demandons point qu'on interdise aux particuliers l« 

faculté d'élever des boutiques à côté de nos bazars. 

Les acheteurs pourront aller, si bon leur semble, s'appro-

visionner dans les magasins ef dans les boutiques de leur 

choix ; les manufacturiers, à leur gré, pourront continuer i 
envoyer leurs marchandises. 

Mais du moins, parce système, l'accaparement serait rendu 

impossible. Les industriels n'auraient plus à redouter la ty-

rannie des gros marchands: ils seraient assurés, si leurs pro-

duits sont de bonne qualité et à bas prix, de trouver des ache-

teurs; ils seraient assurés de pouvoir se procurer, endorn»»
1 

leurs récépissés pour garanties, des capitaux au taux lep
1
»' 

bas ; ils seraient affranchis de la domination des commiswoD-
naires; ils pourraient désormais s'adresser directement aux 

consommateurs, coter leurs produits au prix de revient; e 

élargir ainsi le cercle de leurs opérations. 

Quant au public, il n'aurait plus à payer les profils cumu-

lés du marchaud en gros, du négociant en demi Bf?
8
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taillant ; il n'aurait à redouter ni la spéculation ni 1
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il pourrait toujours librement choisir au milieu de I MSCT 

ment le plus varié, sans crainte d'être trompé ni sur la q 

Lasalle"? — R. Fort longiemps; je l'ai connu lorsqu'il travail" 
lait dans le cabinet de M ' h: maréchal Gérard. Je portais de 
l'intérêt à M. Lasalle, et voici pourquoi : M. Lasalle est un 

homme d'esprit, je puis le dire devant lui. Toutes les fois que 

le maréchal Valée avait quelque affaire auprès de M. Mar-M 

tincau, M. Lasalle s'en occupait de la manière la plus obli-
geante et la faisait réussir dans 'es meilleures conditions-

aussi M. le maréchal et moi avions-nous les plus grands é-
gards pour ta recommandation. 

Jll. le substitut : Il est teulement malheureux qu'il y ait eu 

COMMISSION SES TRAVAILLEURS. 

Suite du rapport. (Voir la Gazette des Tribunaux des 28 

avril et 3 mai.) 

COMMERCE INTKMEUR. — .Entrepôts et bazars. — C'est un 

préjugé assez généralement répandu que le commerce est la 

source vive des richesses. Le commerce voiture les richesses; 

il les déplace, mais il ne les crée pas. L'activité du commer-

ce est un signe, un effet de la prospérité générale : il n'en est 

point la cause. Il ne faut pas confondre le cours d'une rivière 

avec la source qui l'alimente. La source réelle delà richesse, 
c'est le travail. 

Les commerçans remplissent dans la société un rôle utile, 

mais secondaire. Leur véritable fonction consiste à transpor-

ter, des lieux de production aux lieux de consommation, les 

denrées et les marchandise», à mettre le produit déjà créé à la 
portée du consommateur. 

Comme distributeurs deproduits, comme intermédiaires, les 
commerçans ont droit à une rétribution; mais il ne faut pus 

se méprendre sur la valeur réelle de leurs services. Nous 

parlons ici du commerce qui a une véritable utilité. Quant 

au commerce de spéculation, qui consiste à jouer sur les prix 

c est le jeu, c'est l'accaparement, c'est l'agiotage ; c'est tout 
bonnement 1 art de s'enrichir aux dépens d'autrui • ce n'est 
pas le commerce proprement dit. 

Le commerce a été livré jusqu'ici au laissez-fairo au dé-
sordre, à la plus incroyable anarchie. De là des scandales et 

des abus sans nombre : fraudes et falsifications, Bpaculutions 

éboulées, tribut exorbitant prélevé sur le producteur et sur le 
consommateur, etc. 

Le commerce doitêlre ramené à sa fonction normale. Il im-

pone de supprimer des rouages inutiles, de réduire des frais 

dispendieux de pros me à jamais la fraude et le mensonge. 

1 faut introduire la venté, la sincérité et l'économie dans tes 
transactions; il faut régulariser les échanges. 
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Bî ITUTIONSBE GARANTIE. —^Assurances. — Les institutions 

rlntie doivent élre des institutions gouvernementales, 
^«urance n'en autre chose que le principe de la solida-

v 7tde la mutualité appliqué aux risques à courir, comme 
fit à un autre point de vue, est l'application du principe 

%Tciation aux dépenses d'utilité générale, 
l'assurance- est un contrat par lequel tous les souscrip-

se
 déclarent solidaires, quant aux sinistres éventuels, 

wagent à supporter en commun, au prorata de leur avoir 
5 'laré les pertes qui pourraient frapper l'un des associés. 
Pur faire face à toutes les éventualités, chacun paie une 
nnme proportionnelle aux valeurs qu'il fait assurer, d'une 
f
 ( au

i sinistres éprouvés par l'association entière, de l'au-
î« Les associés, en outre, doivent contribuer proportion-
nent aux frais généraux d'administration. Tels sont les 

ripes qui servent de base aux contrats d'assurances rnu-

"noant à l'assurance à prime fixe, c'est un traité à forfait, 
une entreprise despéculation. Les assurés traitent individuel-
lement avec une compagnie qui, moyennant une prime déter-
minée d'avance, répond de tous les dommages. 

Le système de la mutualité est évidemment supérieur ; 
mais il ne peut produire tous les effets utiles qu'autant qu'il 
est généralisé, de telle sorte que la- totalité des pertes répar-
tie entre un très grand nombre de souscripteurs devienne à 
peu près insensible piur chacun d'eux. 

Si le système de la mutualité embrassait toute la France, 
était appliqué à toutes les valeurs assurables, les primes 
pourraient être singulièrement réduites, et la sécurité donnée 
ni souscripteurs deviendrait complète. Or, pour généraliser 
te système, il suffirait de rendre l'assurance obligatoire, et 
i-; faire de l'Etat l'intermédiaire entre tous les associés. 

L'Etat répondrait de tous les sinistres; et alors, comme la 
prime peut être d'autant plus abaissée que le nombre des 
assurés est plus considérable, on pourrait réduire les tarifs 
de moitié au moins, ce qui procurerait à tous les propriétai-
res une notable économie. On pourrait maintenir ces tarifs 
au taux le plus bas d'aujourd'hui, ce qui donnerait au Tré-
sor un bénéfice net de plus de 100 millions chaque année. 

100 millions d'accroissement dans no-' recettes, sans aug-
menter de 1 centime les charges qui pèsent sur les contri-
buables, puisque ces millions sont déjà perçus actuellement 
psr des compagnies particulières; 100 millions qui seraient 

S volontiers en échange d'un service rendu, et rendu à 
M p. 0j0 de rabais sur le tarif actuel de la plupart des com-
PMïies!... c'est quelque chose. 

Si l'on ne voulait pas confier à l'Etat le monopole des assu-
rées, nous demanderons au moins pour l'Etat la liberté 
Won invoque en faveur des spéculateurs. Ne rendez pas 
lns>urance obligatoire, si vous croyez que l'Etat, qui vient 
a, i secours des incendiés et des inondés, n'a pas le droit d'exi-
f'f " lle.prime de ceux qu'il est forcé de secourir à titre gra-
lu". Laissez donc, à la rigueur, l'assurance facultative; lais-
|'

z
 les compagnies continuer leurs opérations ; mais aussi 

ai -sez à l'Etat le soin de leur fai»e concurrence, et laissez 
«"«que citoyen libre de choisir entre l'Etat et les entrepre-
nds particuliers. Quand il y aura avantage, sous tous les 
«Pports, à se faire assurer par l'Etat; quand on y trouvera 

«"i >!l°™le- et c.onl pléinent de sécurité, les compagnies privées 
«tant bientôt perdu leur clientelle. 

>-ion nous, l'Etat devrait, dès auj 
s> main tr.„i

n
, i— _ ' ' 

toutes les assurances : 
jourd'hui, centraliser sous 
c'est son droit, c'est son main 

devoir', 

|ij^'
at

 assurerait contre l'incendie, la grêle, l'épizootie, 
Il „„

 n
!
 ia

. gelée, etc., contre les fléaux de toute espèce. 
Nantirait point les risques de mer, parce que trop 

on-,i .'^.J'mstres sont le résultat d'une fraude coupable 
"««difficile de constater. 
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" projet tout spécial. Les assurances sur 
rum,,i ?-"10 'u liea à une capitalisation incessante, à une ac-
^ ation de fonds considérable. " 
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 de polices, plus de trais de voyageurs et de courtiers 

Voilà la machine montée et prête à fonctionner. Pour la 
mettra en mooyemeni, il suffit d'un article de loi. 

Pour régler le montant de l'nidemnité qui serait due en cas 
des.tnsre, on pourrait procéder, s'il } avait contestation, 

d après le mode adopte en matière d'expropriation pour causé 
d utilité publique. Le dommage serait évalué par deux experts 

nommes, 1 un par 1 administration, l'autre par le Tribunal 
civil au nom des assures. Il y aurait dans chaque départe-

ment deux experts spéciaux auxquels l'Etal accorderait des 
honoraires. Ces experts devraient toujours avoir fait leur rao-
port dans le délai d un mois à dater de l'accident, et dès qùe 
ce rapport serait déposé, l'administration ferait offrir à l'as-

sure le montant de 1 indemnité qui lui aurait été allouée. Si 
les ol 1res étaient refusées, la comestaiion serait soumise à un 

jury spécial, à un jury d'expropriation, et le montant des of-
lres pourrait toujours être touché provisionnel lemonl, sauf 
recours devant le jury, qui aurait alors à fixer l'indemnité dé-
finitive. 

L'administration n'imiterait point les compagnies qui rui-
nent leurs cliens en frais de justice. Il lui serait interdit de 
comparaître devant les Tribunaux autrement que pour se dé-
fendre. Toutefois, quand il y aurait crime ou délit évident 
quand l'assuré, par exemple, aurait mis le feu à sa maison' 
une action serait intentée contre lui à la diligence du comm s-
saire- du Gouvernement; mais ce serait une action criminelle 
et non plus une action purement civile; et, dans ce cas, le 
paiement de l'indemnité serait ajourné jusqu'à l'issue du pro-
cès. Hors ce cas exceptionnel, l'indemnité fixée par les experts 
ou par le jury serait toujours payée sans contestation, et un 
mois au plus tard après le rapport ou la sentence. 

Les experts pourraient également avoir qualité pour pro-
céder, au besoin, à l'estimation des meubles et des immeubles 
a assurer. 

Lesdocumens officiels constatent que les sinistres de toute 
nature causés par l'incendie, la grêle, les gelées, les épizoo-
ties et les inondations, s'élèvent en moyenne à 80 millions cha-
que année pour toute la France. La comptabilité des compa-
gnies d'assurances, d'un autre côté, établit que les sinistres 
ne dépassent jamais plus de la moitié des primes pet- tes; 
qu'il y a, par conséquent, 30 0[0 de bénéfice brut, L?. moyen-

ne des primes est aujourd'hui de 8 centimes par 100 francs 
assurés ou de S0 centimes pour 1,000 francs. 

A combien s'élève la totalité des valeurs assurables en Fran-
ce ? Combien, dans le système de l'assurance obligatoire, pro-
duirait au trésor une prime de 50 centimes par 1,000 francs? 
D'après différens statisticiens, la matière assurable varie de 

1S0 à 300 milliards. Sur des chiffres aussi incertains et aussi 
divergens, on ne peut établir aucun calcul. Néanmoins on doit 
comprendreque la généralisation de l'assurance dans toute la 
République procurerait au Trésor des sommes prodigieuses. 

300 milliards à 50 centimes par 1,000 francs, donneraient 
150 millions, desquels il faudrait déduire 80 millions de si-
nistres: resteraient 70 millions. Mais chaque valeur ou cha-
que matière assurable paie une prime nouvelle à mesure 
qu'elle subit une transformation ou qu'elle change de mains. 
La laine, par exemple, paie sur le dos du mouton assuré, elle 
paie, après la tonte, comme matière brute chez le marchand, 
comme matière première brute ou comme produit chez le ma-
nufacturier, comme marchandise chez le marchand en gros 
ou cliez le tailleur, comme étoffe ou comme meuble chez ce ■ 
lui qui la consomme définitivement pour son usage. La récolte 
paie sur pied, et elle paie encore quand elle est emmagasinée. 
Il en est ainsi de presque toutes les valeurs mobilières. On 
peut voir que le produit des assurances est à peu près inap-
préciable. 

Si nous calculons d'après les données fournies par les com-
pagnies; si nous évaluons le montant des primes à percevoir 
chaque année au double de la totalité des sinistres, nous ob-
tiendrons le chiffre moyen de 160 millions. Eu supposant que 
les indemnités à payer absorbent la moitié do cette somme, il 
restera encore 80 millions. Mais c'est à peine si le sixième des 
richesses de la France est assuré. Nous tenons compte de t( us 
les sinistres et nous ne mentionnons qu'une faible partie des 
primes à toucher. 

Que demain une loi autorise l'Etat à contracter des assu-
rances, et bientôt l'Etat aura par le fait le monopole de tou-
tes les polices, alors même que les compagnies ne liquide-
raient pas. 

Si l'Etat devenait responsable de tous les sinistres, il au-
rait un immense intérêt à organiser dans toutes les commu-
nes des secours contre l'incendie, à prévenir les inondations 
par l'endiguement des rivières, par le reboisement des mon-
tagnes, à entreprendre de grands travaux qui augmenteraient 
puissamment nos forces productives, à créer dans les campa-
gnes un corps de vétérinaires pour soigner les animaux et com-
battre les épizooties , à s'occuper plus activement qu'il ne 
fait aujourd'hui des mesures de prévoyance et de conserva-
tion. 

Mais, à quoi bon signaler les bienfaits d'un système qui 
établirait une solidarité entre tous les habitans de la Répu-
blique, qui ferait baisser le taux des primes et donnerait 
d'immenses revenus, qui garantirait à tous les assurés la sé-
curité la plus complète? 

Ajoutons que le crédit foncier et le crédit agricole ne pour-
ront être mis à bas prix à la portée du cultivateur ou du pro-
priétaire que lorsque les récoltes et les bestiaux seront assu 
rés contre les fléaux de toute espèce. 

On peut, sans rien exagérer, compter que les assurances 
donneraient au Trésor, chaque année, 100 millions au mini-

mum. , 
Encore 100 millions pour le budget des travailleurs! 

ployée en bons du Trésor. 

Traites des comptoirs à payer. 

Divers. 

Ces assurances doivent 
caisses d'épargne, avec les caisses de 

e crédit foncier, car l'agri-
solide et parfaitement 

"fona i"8 aui Ca P' laux des institutions tontinières. Nous 

Wes Î'°US 6n 0CCu Per prochainement. 
I.t - , es autres assurances peuvent être confiées à l'Etat. 
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BANQUE BE FAANCE. 

Voici la situation de la Banque de France au 4 

1,106,773 69 
1,121,177 76 

195,189 27 

1848 

486,567,909 69 

Certifié : 

Le gouverneur de la Banque de France, 
O'ARGOL'T. 
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- Les assurances par l'Etat 
'[ • u "«pôts cri(1'es, et empêcheraient la fraude en nn-

Argent monnayé et lingots. 

Numéraire dans les comptoirs. 

Effets arriérés à recouvrer. 

Portefeuille de Paris, dont 29,578,065 

fr. 67 c. provenant des comptoirs. 

Portefeuille des comptoirs, effets sur 

place, etc. 
Avances sur lingots et monnaies. 

Avances sur e£(e ts publics français. 

Dû par les comptoirs, pour leurs billets 

en circulation. 

Rentes de la réserve. 

Rentes, fonds disponibles. 

Hôtel et mobilier de la Banque. 

Intérêt dans le comptoir d'Alger. 

Intérêt dans le comptoir national d'es-

compte. 
Effets en souffrance ou à rembourser. 

Effets à encaisser provenant de la vente 

de rentes à la Russie. 

Dépenses d'administration. 

Divers. 
Avance à l'Etat sur bons du Trésor 

la République. 

56,049,879 

34,395,82-2 

18,722,973 

97 

47 

de 

166,858,538 64 

77,153,098 18 

6,506.700 » 

10,669,982 90 

14,418,500 » 

10,000,000 » 

11,660,197 89 

4,000,000 » 

1,000,000. » 

200,000 » 

23,579,480 39 

80,924 92 

541,904 51 

729,856 82 

50,000,000 ». 

486,507,909 69 

*S«Ls«r 'e reaistr» c*1,,slatee «ans fais, par une mention spé-

sr> i .: l*mps que p,„ . l,erceincur ; ia prime serait payée en 
au Pnn 'mai S l . et de la n"5"10 manière ; elle s rait 

f 1 d? la contribution comm» les centimes 

PASSIF. 

Capital. 

Réserve. 

Réserve immobilière. 

Billets au porteur en circulation. 
IJ. des comptoirs. 

Id. à ordre. 

Compte courant du Trésor, créditeur. 

Comptes courants divers. 

Récépissés payables à vue. 

Réescompte du dernier semestre. 

Dividendes à payer. 
Escomptcs,

:
intérêts divers et dépenses pré 

comptées. 
Comptoir d'Alger, somme non encore cm 

67,900,000 » 

10,000,000 » 

4,000,000 » 

293,134,800 « 

14,418,500 » 

1,499,123 30 

22,024,718 35 
65,460,517 51 

1,377,500 » 

728,692 37 

214,528 25 

3,386,389 19 

HAUTH-MARNE (Langres). — Un commencement d'é-

meute, qui a été bientôt apaisée, a eu lieu à Langres, 

lundi 1" mai. Les habitans des campagnes voisines, qui 

étaient venus à la foire pour y vendre leur bétail, s'é-

taient imaginé que, depuis la révolution de février, ils 

pouvaient s'affranchir du paiement de droit que la ville 

perçoit sur les places occupées par les marchands de 

toute nature. Lorsque le commissaire de police s'est pré-

senté sur la foire au bétail pour cette perception, il a 

accueilli par des refus et des injures ; la gendarmerie s'é-

tant présentée pour lui prêter main-forte, a été repous-

sée à son tour ; un gendarme aurait eu même son habit 

déchiré ; force fut de recourir à l'intervention de la trou-

pe de ligne, qui parvint à dissiper les mutins sans colli-

sion sérieuse. On a fait plusieurs arrestations. 

— GARD (Nîmes), 1" mai. — La tranquillité est rétablie 

à Nîmes. Voici comment le Courrier du Gard apprécie 

les derniers événemens qui avaient troublé cette ville : 

La collision que nous déplorons, cet essai de guerre ci-

vile tenté par l'écume d'une population comme la nôtre, 

ne peut rejaillir sur le peuple entier : l'immense majorité, 

la presque unanimité veut l'ordre, la paix, la concorde ; 

les fauteurs de désordre ne prévaudront pas contre elle. 

Dès le lendemain de ces scènes sanglantes, la tranquillité 

était rétablie, grâce au bon esprit des habitans plutôt 

qu'au déploiement de forces que l'autorité a eu soin de 

faire sur les point menacés. L'état de siège continue, 

quoiqu'il ne soit plus nécessaire. M. le commissaire-

général a pu quitter notre ville hier 1" mai. 

La Cour d'appel, avons-nous dit, a évoqué l'instruc-

tion 5 son arrêt rendu, toutes les chambres assemblées, a 

nommé M. le président Thourel pour informer sur tous 

les crimes et délits commis dons les journées des 27 et 28 

avril. Il est probable que ce magistrat demandera qu'on 

lui adjoigne deux ou trois conseillers, pour suivre avec 

plus de rapidité l'instruction à laquelle donneront lieu les 

faits nombreux que l'on découvre chaque jour. Les ci-

toyens paisibles de notre ville peuvent compter que bonne 

et prompte justice f era faite des perturbateurs. -

Et maintenant, à qui peut-on reprocher l'initiative de 

ces faits déplorables? Sur qui doit peser la responsabilité 

de ces tristes collisions? Il ne nous est donné ni permis 

de discuter ces questions dans ce moment... Apôtres de 

la paix, ne disons rien qui puisse rallumer cet incendie si 

rapidement et si heureusement étouffé à son origine. At-

tendons avec calme les investigations et les décisions de la 

justice, et espérons que l'attitude des citoyens de notre 

ville fera comprendre aux agens de trouble, quels qu'ils 

soient, que leur moment n'est pas encore venu, que leur 

moment ne viendra jamais. 

— CALVADOS (Caen), 4 mai. — On lit dans le Pilote du 

Calvados : 

« Nous avons déjà eu plusieurs fois occasion d'engager 

nos concitoyens à se tenir en girde Contre les faux bruits 

que des personnes mal intentionnées se plaisent à répan-

dre dans notre ville. Depuis quelques jours, cette misé-

rable tactique destinée à entretenir l'inquiétude ou l'irri-

tation p£rïmt les citoyens, s'exerce avec un redoublement 

d'activité, il n'est pas de rumeur si folle et si absurde qui 

ne trouve des colporteurs et parfois des esprits crédules 

qui s'y laissent prendre. 

» Hier, on affirmait que la population des faubourgs, 

ameutée par des communistes venus de Rouen, s'était 

mise en état d'insurrection, et que des barricades étaient 

élevées à Vaucelles. 11 n'est pas besoin de dire que tous 

ces bruits sont dén ;és de toute espèce de fondement. 

Nous ne savons pas si réellement des ouvriers commu-

nistes sont venus du dehors pour sonder les travailleurs 

de notre localité ; mats ce que nous savons parfaitement, 

c'est que l'excellent esprit des ouvriers de notre pays et 

l'accord qui règne entre eux et la garde nationale, ne 

laissent aucune chance de succès à des tentatives, quelles 

qu'elles soient, qui auraient pour but de troubler l'ordre 

et d'apporter clans notre ville, si calme, si tranquille, les 

scènes de deuil et de désolation qui ont affligé la ville 

de Rouen. 

» Nous espérons donc que, s'il est venu parmi nous 

des agitateurs avec la funeste pensée de troubler la paix 

de nos populations, mieux renseignés sur les dispositions 

de nos concitoyens, ils iront porter ailleurs leurs tenta-

tives insensées.» 

— YONNE (Àuxerrc), 3 mai. —- Un audacieux assassinat 

vient de jeter l'épouvante dans la Puisaie. Pendant la nuit 

du samedi au dimanche, des voleurs se sont introduits à 

Bléneau, dans la propriété du citoyen Marie, ministre des 

travaux publics. Là ils ont tué «'un coup de feu le con-

cierge de cetle habitation, et peu s'en est fallu qu'ils n'aient 

accompli un deuxième assassinat sur la femme de l'homme 

qu'ils venaient de frapper. La justice informe, espérons 

que les auteurs de ce forfait n'échapperont pas au châti-

ment. 

— HACTËS-ALPES (Gap), 1 er mai. — Les communes de 

Montmorin et de St-André, arrondissement de Gap, éloi-

gnées seulement de quelques heures l'une de l'autre, vien-

nent d'être le théâtre de deux crimes qui ont jeté l'épou-

vante dans toute la contrée. 

Joseph Collomb dit Bla'i, âgé de cinquante-neuf ans, et 

sa femme, âgée de soixante-quatre ans, habitent seuls 

une maison isolée dam un hameau de la commune de 

Montmorin. Dans la nuit du 10 au 11 du mois dernier, 

vers minuit ou une heure, un coup violeut est frappé à 

leur porte ; puis un second et un troisième auquel la porte 

cède, et aussitôt une voix lui crie en français : « Allons ! , 

allons! il nous faut votre argent ! » tandis qu'une autre 

dit en patois : « Iestoun bon de sostre (ils tardent bien à 

sortir.) » Effrayés, les mariés Collomb se lèvent à la hâte; 

la femme se cache entre un lit et une caisse et son mari, 

croyant satisfaire ceux qu'il avait entendus, prend une 

somme de 100 francs dans la main et vient sur la 

porte où il se trouve en face de deux hommes vêtus de 

blouses blanches et coiffés de chapeaux blancs, qu'ils 

avaient enfoncés jusques sur les yeux. Il s'empressa de 

leur offrir la somme qu'il avait à la main; mais elle est 

refusée, et l'un d'eux lui appuyant le canon d'un fusil, 

dont il était arme, sur la poitrine, lui dit : « Cela n'est pas 

assez, il nous faut 4,000 francs ou nous te tuons ! » Col-

mander du secours à ses voisins. L'un des deux voleurs 

pénètre alors dans la chambre ; il en fait le tour deux fois 

en frappant sur les meubles, tandis que la femme Col-

lomb était comme morte dans sa cachette, mais bientôt il 

sort, et lorsque le mari arriva accompagné dé plusieurs 

personnes, les voleurs avaient disparu. 

Le bruit de cet événement avait jeté l'effroi dans le 

pays, lorsqu'un nouveau crime plus terrible que celui-ci 

vînt l'accroître encore. Quatre jours après, le 15, vers 

deux heures du matin, un nommé Tenon dit le Ménager, 

qui revenait d'un châlet qu'il possède à environ un quart 

de lieue de Saint-André -de-Rozons, porteur d'une somme 

de 3,450 1., aveclaquelle il devait ce jour là même se libé-

rer du prix d'une acquisition, est arrêté par deux individus, 

qui lui arrachent un fusil dont il était armé, le terrassent, 

lui enlèvent son argent et lui tirent dans la poitrine un 

coup de son propre fusil, qui lui fit une grave blessure et 

enflamma ses vêtemens qui furent en partie consumés: UHiciiiiujtt ses vtueiiiuus qui lurent eu yai LIC W;UBUIUUJ, 

_>uis ils le laissent, croyant qu'il était mort. Cependant il 

vivait encore, et il put se traîner jusqu'auprès 'de Saint-

André, où sa femme et sa belle-mère qui allaient au-de-

vantde lui, inquiètes de ne pas le voir arriver, le rencon-

trèrent. 

Informés de ces deux crimes, le procureur de la Répu-

blique et le juge d'instruction de Gap se transportèrent 

immédiatement et successivement sur les lieux qui en 

avaient été le théâtre, et rassurèrent .par leur présence la 

population qui voyait dans ces deux crimes le fait des 

mêmes individus. 

Trois arrestations ont été faites dans la première af-

faire et une dans la seconde; et ces arrestations, qui ont 

prouvé que les auteurs présumés étaient étrangers les uns 

aux autres, ont fini par rétablir le calme dans les esprits. 

L'information se poursuit toujours. Ou est heureux de 

pouvoir annoncer que Tenon n'a point succombé à sa 

blessure. 

— SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans le Journal de 

Rouen : 

Nous avons annoncé l'arrestation du sieur Meslay, ex-

commandant du bataillon de la garde mobile de Rouen. 

Nous iguorons les charges qui peuvent peser sur lui, et 

nous attendrons à cet égard les investigations de la jus-

tice. 

Mais ce qui nous est annoncé positivement, c'est qu'a-

vant de revenir à Rouen, le sieur Meslay avait cessé de 
commander le bataillon, et cela par l'effet de la volonté 

des gardes mobiles eux-mêmes qui s'étaient hautement 

séparés de lui et avaient nommé pour leur commandant 

M. Leprestre, capitaine-adjudant-major. 

Nous avons fait connaître les décrets, qui incorporent 

la garde mobile de Rouen dans la garde mobile de Paris 

et lui assignent le numéro 25. D'après ce qui nous revient 

de Paris, les jeunes gens de Rouen qui sont restés réunis 

sous le drapeau ne sont pas moins disposés que leurs 

frères des autres bataillons à soutenir la cause de l'ordre 

dans la liberté, et à faire oublier par leur bonne discipline 

des écarts imputables bien plus à la mauvaise direction 

qui leur avait été donnée qu'à leurs sentimens inti mes. . 

Les bons citoyens verront donc avec plaisir des jeunes 

gens de Rouen aller grossir les rangs du 25' bataillon, et 
prouver que notre population, comme celle de Paris, sait 

se dévouer pour la vraie République, celle qui veut la 

conciliation dé tous les citoyens et leur accord dans la 

pensée commune de la liberté, de l'égalité et de la frater-

nité. Nous espérons que des mesures seront adoptées dans 

ce sens par M. le commissaire du Gouvernement et par la 

mairie de Rouen. 

— On lit dans le Journal de l'arrondissemmt du Ha-

vre •■ 

« Les émissaires de désordre se sont donné, à ce qu'il 

paraît, la mission de parcourir le département pour y ré-

pandre l'alarme et pro voquer, par de coupables instiga-

tions, des scènes de tumulte et de violence semblables à 

celles qu'on a eu récemment à déplorer à Rouen. 

» Le nommé Hippolyte-Henri Aubin, repris de justice, 

vient d'être arrêté à Bolbec dans les circonstances sui-
vantes : 

» Cet homme demandait l'aumône avec menaces; il 

disait qu'il arrivait de Rouen, qu'il avait pris part à l'é-

meute, qu'il était suivi de près par quinze de ses cama-

rades, qui se proposaient de faire un appel aux ouvriers 

mécontens pour mettre le feu aux quatre coins de Bol-

bec. 

» Le commissaire de police, instruit des propos de cet in-

dividu, l'a fait immédiatement arrêter; il a d'abord op-

posé une vive résistance aux agens de la force publique, 

et a même cherché à désarmer un soldat de la ligne. Dans 

la lutte qui s'est engagée, un garde national a été blessé 

légèrement. On a fini pourtant par se rendre maître de ce 

forcené, qui a été mis à la disposition de M. le procureur 

de la République près le Tribunal du Hâvre. » 

lomb s'excuse sur sa pauvreté, il cherche divers prétextes; 

mais ces mots : « Il nous faut 4,0Q0 francs où ta vie! » qui 

sont à chaque instant répétés lui prouvent-^n'il n'y a pas 
de transaction à espérer 11 feint alors d'acceacr à leur de-

mande ci leur dit : « Je n'ai pas de feu, je vais chercher 

du Lois sec pour en allumer, et nous arrangerons cela ; » 

il se dirige alors vers son grenier sous prétexte d'y pren-

dre du bois, s'enfuit par une porte de derrière et va de-

PARIS, 5 MAI. 

On lit dans le Moniteur : 

« Parmi tous les bruits plus ou moins malveillans ou 
ridicules qui ont été répandus sur le Luxembourg, il en 

est un qui s'attaque particulièrement au citoyen Albert. 

On a dit que le citoyen Albert n'était pas un ouvrier ; que 

c'était un industriel enrichi ; mieux que cela encore, un 

millionnaire ! Rien n'est plus absurde et plus faux. La 
plus grande gloire que le citoyen Albert, membre du 

Gouvernement provisoire, revendique, c'est d 'avoir été, 

c'est d'être encore un ouvrier prêt à reprendre la lime et 

le marteau . Et pour que personne n'en ignore et ne vienne 

lui contester à lui, homme du peuple, son origine et son 

titre, voici ce qu'il veut que l'on sache : 

<< Alexandre-Martin Albert, né à Bury (Oise), en 1815, 

d'un père cultivateur, a commencé son apprentissage chez 

un de ses oncles, le citoyen Ribou, mécanicien, rue Basse-

des-Ursins, 21. Depuis il a parcouru successivement plu-

sieurs ateliers, parmi lesquels il faut citer celui du citoyen 

Péqueur, mécanicien près le marché Popincourt, et celui 

du citoyen Margox, rue Ménilmontant, 21. Enfin, la 

veille môme du jour qui vit triompher la Bépublique, le 

citoyen Albert travaillait comme mécanicien dans la fabri-

que de boulons du citoyen Bapterosse, rue de la Muette, 

16, où se trouvent encore aujourd'hui sa blouse et son 

pantalon de travail. 

» Ces explications simples et précises doivent mettre fin 

à des insinuations que le citoyen Albert avait dédaignées 

jusqu'ici, mais dont il ne lui convient pas d'encourager, 

par son silence, la persistance maligne et impudente. » 

Suivant décret du 27 avril, l'administration des do-
maines prendra possession de tous les biens meubles et 

immeubles qui composaient l 'ancienne dotation de la cou-

ronne à l'exception de ceux qui auraient été régulière-

ment affectés ou remis à des services publics par actes 

des autorités compétentes. 

Le nombre des demandes pour l 'emploi de gardiens de 
Paris est aujourd'hui triple du nombre de places à créer, 

et la commisaiou qui avait été désignée pour l'examen 
des candidats a cessé de fonctionner. 

Il ne pourrait donc être donné aucune suite aux nou-
velles pétitions qui seraient adressées au préfet de police 

pour, admission dans ce corps. 
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M. Freslon, représentant du peuple, procureur-général 
à Angers, a adressé la lettre suivante au ministre de la 
justice : 

Ciloyen ministre , 
Le cumul des traitemens est incompatible avec les principes 

démocratiques. 
Mon traitement de procureur-général près la Cour d'appel 

d'Angers est supérieur à l'indemnité qui m'est allouée comme*' 
représentant du peuple. 

Tout membre de l'Assemblée participant aux mêmes tra 
vaux législatifs me paraît devoir être rétribué également. 

Par ces motifs, je viens vous déclarer qu'à partir de ce jour, 
je renonce, jusqu'à la fin de la session de l'Assemblée natio-

nale, à mon traitement de procureur-général pour ne toucher 
que l'indemnité fixée par la République pour chacun de mes 
collègues. 

Salut et fraternité. 
A. FRESLON. 

— Dans une lettre par lui adressée au ministre des fi-
nances, M. Duré, procureur-général à Amiens, a aussi 
déclaré qu'à partir de l'ouverture de l'Assemblée natio-
nale, il renonçait à son traitement pour s'en tenir à l'in-
demnité allouée aux représentans. 

— On remarquait hier, dans les couloirs de l'Assem-
blée nationale, et notamment dans les environs des bu-
reaux, un grand nombre de citoyens portant au bras gau-
che une écharpe rouge et paraissant revêtus d'un certain 
caractère officiel. A midi, ils s'étaient présentés an nombre 
de 150 pour pénétrer dans l'enceinte du palais; mais, mal-
gré leur insistance, et comme ils n'étaient porteurs d'au-
cune carte d'admission, les factionnaires de la garde nu-
tionale avaient refusé de les laisser passer. L'un d'eux 
alors remit une lettre adressée au capitaine afin qu'il la 
transmit à la questure. La réponse de la questure fut 
qu'on devait laisser entrer ces citoyens au nombre de 
150. Ce qui fut fait*. 

Leur présence ne tarda pas à être remarquée par les 
représentans du peuple; des renseignemens furent pris 
sur le droit que pouvaient avoir ces citoyens de circuler 
ainsi dans toutes les parties du palais, et même de se 
réunir ckms un bureau qui leur était affecté. On apprit 
bientôt qu'ils étaient entrés avec l'autorisation du minis-
tre de l'intérieur comme représentans de quelques clubs 
de Paris. 

Il paraît que plusieurs membres de l'Assemblée ont' cru 
devoir protester contre une mesure qui ne pouvait être 
prise en dehors du droit de police et de surveillance que 
l'Assemblée a seule pouvoir d'exercer dans le lieu de ses 
séances. 

Le ministre de l'intérieur a sans doute retiré l'ordre 
qu'il avait donné hier en faveur des délégués des clubs, 
car nous n'avons plus revu dans les salles du Palais un 
seul brassard rouge. 

— M"* Adèle Remy, qui demeure à Paris, rue du Ha-
vre, est en possession d'une riche garniture de cheminée, 
de deux lampes et d'une pendule, que M. Kreisser, mar-
chand d'objets d'arts et d'antiquités, rue Basse-du-Rem-
part, prétend être sorties de son magasin,et dont il réclame 
le prix. M"" Bemy convient qu'en effet les objets ont été 
achetés chez M. Kreisser, mais non par elle, qui les a re-
çus en cadeau d'un tiers; et un jugement du Tribunal de 
première instance, reconnaissant que cet aveu ne peut être 
divisé, malgré les énonciations contraires du registre du 
marchand, a rejeté la demande formée par ce dernier. Ap-
pel par M. Kreisser. 

M. Kreisser, disait M* Duval, son avocat, a fait, le 22 
décembre 1846, une première opération avec M 11 " Bemy; 
il lui a vendu pour 1,800 francs deux meubles en marque 
terie, et pour 700 francs un bonheur du jour. Mais, com-
me ces dames, un peu légères dans leur goût, aiment 
troquer de temps en temps, M 11' Remy ne paya, sur celte 
facture, que 1,300 francs en argent, et elle donna au mar-
chand, pour le prix de 700 francs, un meuble de boule et 
une toilette en marqueterie; ainsi elle ne devait plus que ' 
500 francs. 

Deux mois après, un jeune homme de la tournure la 
plus séduisante se présente chez Kreisser; son accent res-
pirait un parfum de la Russie d'Asie ; c'était le prince Ba-
gration. Il désigna à Kreisser deux lampes, une pendule 
et une garniture de cheminée, dont le prix fut fixé à 4,000 

francs, et qu'il pria l'industriel de faire porter chez M"" 
Remy. Mais les princes russes sont fort dangereux,d'abord 
parce qu'il y en a beaucoup de postiches, ensuite parce 
que ceux qui sont vrais ne paient pas toujours exacte-
ment. Kreisser refusa d'envoyer les objets avant de rece-
voir les fonds ; et le prince n'en avait pas en ce moment. 
Cependant, comme il s'agissait d'une personne avec la-
quelle M. Kreisser avait déjà fait une affaire, il vit M"' Re-
my, et lui déclara qu'il était prêt à l'accepter pour ache-
teuse. Elle y consentit, fit mettre aussitôt à une charmante 
voilure deux fort jolis chevaux, vint admirer au magasin 
les objets désignés,- et repartit avec M. Kreisser, qui les 
emporta dans ia même voiture avec M 11 " Remy, chez qui 
ils furent aussitôt installés. Il y eut môme encore cette 
fois un troc avec l'ancienne garniture de cheminée, que 
M"* Remy céda pour 1,000 francs, de sorte qu'elle ne de-
vait plus que 3,000 fr., qui, joints au reliquat de la précé-
dente facture, formait un total de 3,500 francs ; c'est cette 
somme que M. Kreisser n'a pu obtenir du Tribunal, dont 
le jugement a seulement validé l'offre de 500 fr. que fai-
sait M"' Remy. 

Or, voici ce qui était arrivé. M. le prince Bagration a 
été littéralement exporté de Paris, et cela dans son plus 

grand intérêt ; il avait fait de ces choses qui sentent la 
police correctionnelle. Ainsi plusieurs objets à lui fournis 
par M. Kreisser, avaient été mis au Mont-de-Piété. M. 
Guillemin, bijoutier au Palais-National, lui avait confié 
trois broches en brillans et perles fines, d'une, valeur de 
près de 10 000 fr.; elles avaient aussi pris le chemin du 
Mout-de-Piété. Sur une plainte de M. Guillemin, M. le 
prince Bagration allait être ccroué, lorsque M. Thurneys-
sen, banquier, paya le bijoutier. M. Kreisser fut aussi dé-
sintéressé par le même banquier. Mais, quant aux four-
nitures faites à M"* Remy, il n'a rien obtenu. M"* Remy 
'a salué d'une lettre qu'elle s'est fait adresser par M. Bar 

gration, lequel déclare dans cette épître faite pour la 
cause, que c'est bien lui qui a acheté, et qu'il a payé un à-
compte de 1,0001'., laissant pour le surplus à M. Kreisser la 
faculté d e poursuivre, s'il le juge à propos, à St-Pétersbourg. 
C'est cette fin de non payer qu'a pourtant accueillie le 
Tribunal ; si l'esposé fait par M. Kreisser no suffit pas à 
la Cour, il offre de prouver tous les faits qui attestent que 
^'est bien M 1 " Bemy qui a traité directement avec lui. 

M' Desmarest : Mon adversaire a, suivant son usage et 
le talent qui lui appartient, dissimulé sous la grâce du ré-
cit la faiblesse d^'sa cause ; mais il n'a rien prouvé contre 
M 1U Adèle Remy. Il faut bien que je convienne que M"' 
Remy est vouée à une existence qui n'est autre que celle 
d'une femme entretenue, et qu'elle vit au sein d'une bril-
mte infamie. L'intimité de ses relations avec M. le prince 

de Bagration est transparente sans doute dans le débat ac-
tuel; mais mon adversaire ne parviendra point à faire 
croire que M. Kreisser ait eu plus de confiance en sa sol-
vabilité qu'en celle du jeune prince. Il n'est point présent 
et ne peut s'expliquer ni sur les sévères inculpations pro-
duites contre lui, ni sur le fond du procès lui-même ; en 
tout cas, M. Kreisser est sans aucun titre contre M"° Remy. 

Aprèsquelques autres observations, la Cour interrompt 
l'avocat, et, considérant qu'il est reconnu par Kreisser que 
la première demande d'achat des objets dont il réclame le 
paiement lui a été faite, non par M11 ' Adèle Remy, mais 
par un tiers; que des élémens produits, il résulte la preuve 
que c'est à ce tiers, et sur la foi de sa solvabilité, que la 
vente a été faite ; qu'en conséquence, les faits articulés 
sont dès à présent démentis et qu'il n'y a heu d'en ordon-
ner la preuve; adoptant, au surplus, les motifs des pre-
miers juges, la Cour a confirmé le jugement attaqué. 

— Autrefois on. disait, en parlant de la voie publique : 
le pavé du roi. Bien qu'il y eût des rois alors, l'expres-
sion était inexacte; il aurait fallu dire : le pavé des char-
retiers. On sait, en effet, avec quelle tyrannie ces indi-
vidus régnent sur la voie publique. Ils sont là ou ils se 
croient chez eux; ils s'y pavanent, y prennent leurs aises 
et pour rien au monde ils n'en céderaient un centimètre, 

C'est en vertu de eette jurisprudence constante que le 
26 janvier dernier, les sieurs Picard et Dameron, qui 
conduisaient sur Bicêtre une énorme charrette attelée de 
trois chevaux et chargée de moellons, refusèrent de se 
ranger un peu pour livrer passage à la voiture du sieur 
Evrard, qui fait le service de Paris à Bicêtre. On devine 
ce qui arriva : il y eut choc des deux véhicules, et la 
voilure du sieur Evrard fut presque renversée sur l'un 
des bas côtés de la route. Elle portait douze voyageurs 
une dame fut assez grièvement blessée. 

Sur les poursuites de l'autorité, Picard et Dameron fu 
rent condamnés chacun à huit jours de prison et 100 fr. 
d'amende parle Tribunal de Versailles. 

Dameron seul a interjeté appel, et l'affaire est venue 
devant la Cour, au rapport de M. le conseiller Desparbès 
de Lussan. 

M. le président de Glos interroge le prévenu, qui s'ex 
cuse de la manière suivante : « On dit que j'ai accroché la 
voiture à Evrard, ça n'est pas vrai, c'est lui qu^ m'a ac-
croché. » 

M. le président : Parce que vous lie vous êtes pas 
rangé. 

Dameron : Est-ce que je le pouvais? Je montais la côte 
du Petit-Bicêtre avec une voiture lourdement char£ ' 
Mes chevaux tiraient sur le collier de manière à s'arracher 
l'âme. (On rit.) Pour lors, voilà Evrard qui descendait la 
côte au galop, suivant son habitude, et c'est lui qui m'a 
accroché. 

M. le président : Il fallait vous ranger. 
Dameron : Aurait fallu tirer à hu, et que lui poussait 

à did. Mais fallait aussi le temps de le faire, et il est arrivé 
sur moi sans que je l'aie vu, à cause d'un coude que la 
route fait en cet endroit. Me semble que le pavé est pour 
tout le monde. 

M. le président : C'est précisément ce qu'on vous dit 
mais vous le vouliez pour vous tout seul. 

Dameron : Dam ! quand on monte une côte avec trois 
chevaux qui s'arrachent l'âme. 

Sur les conclusions de M. l'avocat-général Moulin, la 
Cour confirme le jugement, et néanmoins réduit la peine 
à 25 francs d'amende. 

Dameron : C est pourtant dur, quand on monte une 
côte avec trois chevaux. Enfin ! 

— Alphonse- Edouard Hourlier, chiffonnier depuis 
quelque trente ans, n'habite pas la maison rue Moufîé-
tard, 36 : mais il a beaucoup d'amis, et comme il est fort 
servîable il a pris sur lui de porter 1 s doléances de la 
plus grande partie des locataires de cette maison aux 
pieds de son propriétaire. 

Cette mission, qu'il a exécutée d'une certaine manière, 
lui vaut aujourd'hui une comparution en police correc-
tionnelle. 

Le propriétaire expose ainsi sa plainte : 
..Dans les premiers jours de mars on avait déposé chez 

ma portière un billet très menaçant pour moi : j ai perdu 
ce billet et je suis fâché de ne pouvoir le montrer au 
Tribunal. Ma femme en fut très effrayée : elle vonlait 
quitter la maison. Je résistai. 

,. Le lendemain et le surlendemain je reçus deux lettres 
siimées d'un grand nombre de mes locataires; la pensée, le 
style et l'orthographe disputaient d'excentricité ; je sus 
que c'était le prévenu qui les avait apportées a ma por-
tière avec accompagnement de quelques menaces. Quel-
ques jours après il vint à la tête d'un rassemblement, pé-
nétra dans mon domicile ; mais M. le commissaire de po-
lice était averti , il vint et le fit arrêter. » 

Un gardien de Paris, vêtu d'une tunique bleue, d un 
chapeau rond à larges bords, à forme élevée et pointue, 
portant à gauche la cocarde tricolore, et armé d'un sabre-
poignard retenu par un ceinturon de cuir verni, déclare 
qu'averti par la portière que le prévenu l'avait menacée 
de la rouler dans les escaliers, il avait fait surveiller cet 
homme et averti le commissaire de police. 

Aux interpellations de M. le président, Hourlier, qui a 
pprdu toute arrogance, répète à plusieurs fois : Je suis 
venu avec les autres, et j'ai porté la lettre sans aucune 
prétention. 

M. le président : Sans aucune prétention, prévenu 
Hourlier, cela ne peut se supposer, car vous êtes l'auteur 
des deux lettres dont M. le substitut donne lecture, et ces 
deux lettres les voici : 

Première lettre. 
Citoyen Didier, 

Nous venons vous rappeler un acte dont votre aimable bien-
faisance ne dédaignera pas en vous exposant que nous, ci-
toyens locataires des propriétés dont vous êtes le gouverneur, 
avons défendus et encore disposés à défendre les droits dJun 
propriétaire aussi digne comme vous l'êtes. 

Voici donc nos expressions comme provenant d'un dévoù-
ment général qui appartient au peuple français, conformé-
ment à la loi actuelle, dont vos voisins qui, comme vous pro-
priétaires, n'ont fait aucune résistance pour si soumettre. 

Ainsi, nous comptons, citoyen, qu'à l'égard de vos confrè-
res une indemnité sur les termes nous sera accordée. 

Salut et fraternité. 
(Suivent dix-sept signatures.) 

Deuxième lettre. 

A Monsieur le citoyens Didier. 

Cest pour avoir lhonneur de requérir homage de votre cœur, 
citoiyens, la requisisions des terme vienne davoir lieue, vut 
que de vos confrère vienne de donner laindemenité, vut que 
nous, citoiyens établi; que depuis que la déchéance a voulut 
que nous ne faisons plus riens nous réclamont votre indu 
gence, votre cœur ne vera pas autrement que les autres ci-
toiyens. 

Nous avons lhonneur de vous salué tous citoiyens. 

Suivent toujours les dix-sept signatures. 

L'orthographe de ces deux lettres n'est pas la même: 
aussi Hourlier n'avoue-t-il que la dernière; un secrétaire 
dit-il, a bien voulu lui prêter sa main pour écrire la pre-
mière, mais le style est de lui. 

Ces deux lettres auraient innocenté Hourlier, mais à 
côté de ses œuvres littéraires il y a ses menaces, sa visite 
domiciliaire chez le propriétaire, et pour ce fait il a été 
condamné à six mois de prison. 

— Les époux Leprêtre, marchands de vins, 80, rue du 
Faubourg Montmartre, sont traduits devant leTribunal de 
police correctionnelle sous la double prévention d'abus de 
confiance et d'avoir tenu une maison de prêt sur gage 
sans autorisation. 

L'instruction a établi contre eux qu'ils avaient disposé 
de vêtemens déposés chez enx à titre de nantissement par 
un emprunteur nécessiteux, et que de plus ils prélevaient 
un taux usuraire assez considérable sur les objets qu'ils 
se faisaient déposer, et dont ils ne rendaient qu'une par-
tie à l'époque du remboursement. 

Bon nombre de témoins ont été entendus et sont tous 
venus déposer dans le sens d« la prévention 

Les époux Leprêtre, de leur côté, soutiennent que c'est 
par pure philantropie, ou par excès de bon cœur qu'ils 
prêtent ainsi de l'argent sans nul intérêt à des ouvriers 
dont ils s'assurent la clientèle, et déjà, dans le cours de 
l'instruction, tout en reconnaissant avoir reçu en nantisse-
ment plusieurs bijoux d'un de ses cliens, la femme Leprê-
tre faisait valoir cet excellent motif qu'elle n'y avait con-
senti que pour conserver ces bijoux àl'emprunteur et l'em-
pêcher d'en faire un mauvais. usage. Quoiqu'il en soit, et 
conformément aux conclusions de M. le substitut Avond, 
le Tribunal a condamné chacun de ces philantropes à 
quinze jours de prison et à 100 francs d'amende. 

— Au nombre des individus qui exigeaient avec le plus 
d'acharnement l'expulsion de Paris de tous les ouvriers 
savoisiens, se faisait remarquer le nommé Baget, dont 
l'exaspération paraissait furieuse. Il s'était introduit dans 
un établissement de bains où il supposait devoir être em-
ployé plusieurs de ces étrangers, qu'il voulait faire pros-
crire, et ses vociférations effrayantes jetaient le trouble et 
l'effroi parmi les paisibles baigneurs, qui ne savaient ce 
que tout cela voulait dire. 

Quelques citoyens se déterminèrent enfin à arrêter Ba-
get,. qui leur opposa la plus violente réstance ; on parvin t 
pourtant à s'en rendre maître, et il comparaît devant le 
Tribunal de police correct". muelhi ; bien qu'il rejette tous 
ses torts sur l'ivresse, cette excuse baunli 
délit, ne saurait jamais eu être une, il 
à six jours de prison. 

— Un accident est arrivé hier m 
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Chemil
" de f

e
, . 7 

ohé, à Herblay, un wagon de sfe *» P,?,*» V 

'exce Ptioi o. d, 

voie de garage; il en est Œ
P̂

CS 
wagons. Trots voyageurs ont été bl, >i£ 

tonnes. L'ingénieur de la c
0
mp?S** el <vH£ H 

: l,'m »> at er,v<?yé ( ' her( ' lle '' à i-otu-ô H"!86 
hango, et après un retard d'une > 

oyageurs ont pu continuer leur roT *
n

,"
,r

°o 1,
 fç

" 

un des blessés qui a été ramené à p
ar

i
s

a P 

ÉTRANGER. 

I RLANDE (Dublin), 2 mai. — M Mit h 

à la Cour du banc de la reine pour' so",
 1 s

'
es

- Préw 

fin d'être autorisé à comparaître devînt i™-
 Sa mi-

nistère d'un fondé de pouvoir. Cette « t
 6 JUr

>' l«rîl H 

refusée. La Cour a ensuite débouté M ̂ "
0

" ^ • 

non en nullité du désistement ou nolt 
par l'altorney-général, qui a substitué à 

pu, en but du 

uteud condamner 

MMitcheï"^' 

lion une assignation directe ex officie, II « 
nouveau délai de quatre jours , ainsi 

Prose
qui «C 

O'Brien et Meaghcr/ que le ̂ tè^ffl S'^S 
ment assigner d office. 1 c a 'ait • 

visage et à l'œil droit les marqués du cL ?d!;
0re

 ^ son 

a reçu au club de Limerick. Furieux du °-
pie

^ow  j— — — — — •-' i-.iiinji , A m lynx nn t m
C i 

les anciens rappellistes ont exercé contre l,,f
1
'f

nie
'
lt 

^:?J?^Ll À'
audience

' Portant encore 

Pi 
te 

à la Chambre "des communes sadéiffiV^tii 

de la ville de Limerick, en acceptant ce au 'on
 P %1

«n 
chiltera hundred, c'est-à-dire des fonctions 1

 APP
* ' 

incompatibles avec celles de législateur.
 nor

ifiqi 

mai&Tse «le Paris au 5 Hat ï8
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AU COMPTAST. 

que 

t 

Cinq 0/O. jouiss du 22 mars. 69 2S 

Quatre 1/2 o/o, j. du 22 mars. 
Quatre e/o

;
jouiss. du 22 mars. -

Trois 0/0, jouiss. du 22 déc. . 47 — 

Trois 0/oemp.i847,j.22déc. 

Quatre Canaux, avec primes. 725 — 
Mines de la Grand'Combe. ... 
Tissus de lin Maberly 

— Récépissés de Rothschild. 68 — 

5 o/c de l'Eut roniata " 

Dette différée sans intérêt.'" 
Dette passive rele"-.. 

3 o/o, jouiss. dejùiliètiii;
--

Belgique. Emp. i
83l 

— 1840... "' 
— — 1842..., "" 

,—" , Banque îsss 
2 1/2 hollandais... 

Emprunt portugais 5»/o .'.i; 

Emprunt d'Haïti. . .
8 0/0

 " ' ' 

Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche. . , 

5 0/0 autrichien 

«lïï 

«l|l 

m I 

FIN COURANT. Precêd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 

bu. 
t"::.:: 
eotu,. 

11-

41 1 

3 0/o, emprunt 1847, fin courant 
68 50 

46 25 

69 75 

47 50 

68 75 

47 I 

OHEKINS SB FER COTÉS AU PARQUET? 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain. . . . 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 

Rouen au Havre.. 
Marseille à Avig. . . 
Strasb. àBâle 

Orléans à Vierzon. 

Boutog. à Amiens. 
Orl. à Bordeaux.. . 
Chemin du Nord . . 

Monter, à Troyei.. 

Hier. 

100 — 
100 — 

510 — : 
S95 — 
200 — 
200 — 

395 — 

538 7 
120 — 

Aujourd. 

116 25 

105 — 
525 — 
395 — 
200 — 
197 50 

85 — 
210 

392 50 
241 25 

AU COMPTANT. 

Famp. i Haiebr. . . 
Paris à Lyon 

Paris à Strasbourg. 
Tours à Nantes. . . . 

Bordeaux à Cette.. 
Dieppe à Fécamp.. 

Lyon à Avignon... 
Bord, a la Teste... 
Paris à Sceau 
Anvers à Gand. ... 

Grand'Combe 

Montpellier à Cette. 

Hier._ Injoord' 

SOI 2s ii; -
352 55 iii -
331 71 IIS — 

1 M 1 1 

SIM 

--

-- --

— Le quatrième banquet annuel des anciens élèves de Pi-
cole de Sorrèze aura lieu jeudi prochain, U mai, » six heure» 
du soir, chejs Douix (café Corazza), au Palais-National. On 
souscrit soit chez Douix, soit au siège duComité central sorti-
zien, rue Monlhabor, 6. 

— CHÂTEAU ROCGÏ. — Aujourd'hui, 6 mai, réouverture. U 
nombreux embellissemens, ajoutent aux charmes de ce vaste 
jardin qui n'a pas cessé de jouir des faveurs du public, «t 
qui les justifiera encore celle année par la magnificence de se* 
fêtes. Le Chàteau-Rouge offre, on le sait, la réunion de tous let 
plaisirs champêtres. — L'orchestre, composé de 60 musicieui, 
dirigés par Marx, compte dans son sein l'élite de noi princi-
paux artistes. — Les feux d'artifices, qui terminent chaque 
soirée, excitent toujours la curiosité de la foule; enfin la 
nouveaux réglemens permettront à l'administration de varier 
comme elle l'eniendra son programme, et plus d'une surpri-
se en résultera pour la société brillante qui se presse chaque 
été dans cet établissement en vogue, — Demain, Grande Fètt 
de Réouverture avec feu d'artifice. 

— Aux Variétés, c'est jour de fête. Lafont, de retour de son 
congé, fera ce soir sa première rentrée dans le rôle dti général 
du Gamin de Paris, à côté de Bouffé, et dans les Extrèiaa 
se touchent, à'côlé de Mlle Page. Le nom seul de Lafont re-
paraissant sur l'affiche eût agi sur la recette; que 116 '? 1?,' 1 "' 
pas entre celui d'un des meilleurs comédiens et celui d u» 
des plus jolies femmes de Paris. ^ 

SPECTACLES DU 6 MAL 
THÉÂTRE DE LA NATION. — 

TKÉATHE DE LA HÉPUBLIQUE. — La Marquis^ d'Aubray. 
OPÉUA-COMIQL'E. 

ODÉON. — 

THÉÂTRE- ILSTORIQU." . — Monte-Cristo. 
VAUDEVILLE. — Ah ! e .ifin ! Beauvoisin, i>uu Un' 1' 1 '01 '.?- ,

r
.
raef

, 
VAR Ères.- La Roue do la for une, le Gamin, les twe ■ 
GYMNASE. — Mauvais sujet, le Marchand, Encore du »<-" 
Tu A TUE MONTANSIIR. — Pauvre Aveugle, l'Académicien, 
i o n - SAINT-MARTIN. — Robert Macaire. 
i ... 1 1 . — La Foi, l'Espérance et la Charité. 
AMHK.I!. — La Famille Turot. 
CoutF.. — Le Bouffon sasis tête, Augusta. 

dfuu GOUVERNEMENT PROVISOIRE 

Dans l'ordre chronologique, depuis son installation 
jusqu'à ce jour. Un très fort vol. in- 8*, 5 francs. 
GARNOT et BARBA , rue Pavée-Saint-Germain, 7. 

(888) 

COLLÈGE DE FRANCE. 
Ecole d'admi -
nistration. — 

Cours préparatoire de M. Lespinasse, rue Baillet, 
1. Pension et externat. (833) 

ÉfpPEMEff f miUTAIRI 

Cou vocation 

Brevet d'in-
.. vendons. g. 

du Gouv. — Montagnac et C, rue Paradis-Pois-
sonnière, 26. Gibernes complètes, nouveaux mo-
dèles, 9, 10 et 12 fr. Garnitures de gibernes, 1 fr. 
50 c, i fr. 75 c. et 2 Ir. Hausse-cols dorés et ver-

«T Art Ion util re*. 

Le gérant des houillères de Long-Pendu a l'honneur 
de prévenir MM. le» actionnaire» que l'assemblée géné-

rale annuelle aura lieu le 2 D mai prochain, à midi, au 
domicile do M. Leduc, agent de la Compagnie, rue da 
t'nnence, 68, el que, conformémenl à l'article 20 des 
•Ututt, MM les actionnaires porteurs do dix actions, 

pour assister à celte assemblée, doivent se faire inscrire 

quinze jours à l'avance chez l'agent de la Compagnie. 

(831) 

AVIS. 

MM. les actionnaires de l'IUIS, compagnie toulonnaise 
pour l'éclairage par le gaz, sont invités à se réunir, au 
siège de la société, rue Laflllte, 33, le samedi 3 juin pro-
chain, à sept heures du soir, pour statuer défiuilivemtnt, 
en assembléo extraordinaire, sur la mise en liquidation 

déjà votée provi'oirement à l'asiembléè du 8 décembre 
dernier. 

Le directeur-gérant, DKOMERY et C". (887) 

C 'Miâb ENVELOPPES GLACEES. - PiriER 
JB\J\1> 4

 IETTUE supenin glacé, 25 ei 
50 c. les .20 feu. Iles; extra-suDérieur 71 n 
en fr. (initiale). - p

iMB
» ÎCSUE» io ? ?» 

main - UUE wsg, 10 c. la bâton. -Rue NEUVE sf-JI^c ! 
et rue Joquelet, s, au l«,

 prés la Bou
^

u

e

8 s
™

c
>
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(806) 

Jha P»»licatlou légale dea Actes de Société e*« obligatoire, pour Pwmfc'i^'daitt les 

Tinniu du restaurant anglais, taverne britan-
UiiluJill nique, rue de Richelieu, 101, vis à 
vis l'hôtel des Princes, près le boulevard. 

Avis. 

'A'oiite* î«s AiimoMceji a® MM. les 

OlHclers iaïîMis«terS»ïs, dkî «iitelque i>u-

ture «ju'cSîcs sulent , celles reUitlvett 

a»jx îSocSélés commerciale», aux Com-

pagnies de Chemins de fer , «loiveni 

appartement.»^* 

A LOUER 
composé , _t_^„ïKi«ac a. coud5) 1 

salle à manger, salon, deux chambres ■* ^ 
prix, 1 ,300 fr. On peut louer également 
chaussée propre à établir des bureaux- ^ 

ser rue de la Victoire, 2 ter,
 d

^^^-* 

èSrc déposée* directement au 1»»' 

de la tirette *eo Tribu****"; 
si»» 1 r* 

Tosïtes les autres Annoucc» ^, 

çttes, soit dans les Bmrcau* ^ 

liai', «oît d la Compas»
10 St

'
e> #

, 

d'Aut-.onrcn. pïarc de *
aXV

^^* 

\mm DE COMMERCE. 
Petltes-AlUcnea, la Gaaett© des Tribunaux et le ilrolt 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
d'. faris, du 2 MAI 1818, qui dé-
clarent ta failliie ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur PKI.T1ER (Justin), tab. do 
chandelle-, avenue de Saxe, U, nom-
me 51. Lucy-aèdlltoi juge-comrnissai-

re, a M. niJard, rue Las-Cases, 13, 

«ynlic provisoire l -V 8i6S du gr.J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im ités à se rendre au 'tribunal 

ie commerce de Vacis, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur PELTIER Justin), fab. de 
chandelles, avenue de Saxe, 1 1, le 14 
mai à 9 heures |N" 8208 du gr.]; 

Du sieur TAUL1N (Antoine-Claude), 
md de nécessaires, galerie de Valus, 
131, le 12 m-ii à 3 heures [N" 82S7 du 

(Ni 
Four assister à l'assemblée dans la-

quille M le /u/>c-cumrnissaire doit les . 

consulter, tant tur la composition do Vè- \ 

tat des erèaneicrs présumés que sur la 

nomination de noueeauec syndics 

N OTA . Les tiers -porteurs d'effets ou 
endosscnicns de ces faillites n'étant pas 

cdnnué,SQOt priés de remeUrcau greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PLUMIER (Pierre-Joseph), 
menuisier, à Neuilly, le 12 mai à 12 
heures i \ï [M* 8i07 du gr.J; 

Du sieur ANGELOT (César), md de 
vins, faub. du Temple, 91, le 12 mai a 
I2heures i[2 |N<> 0141 du gr.]; ' 

Pour être procédé, sous la présidence 

de St, le juge-commissaire, aux vérifi-

cation ci affirmation de leurs crè nées : 

N OTA II est nécessaire quelcs créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et alfirmali >n de leurs créances remet-
tent préalablement leurs tilres à MM. 
les syndics. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la hilttle du sieur MKETZ .Eléo-
uore-siani- las), marchand de bois, à 
L» Chapelle, en retard de fiire léri-

fier et d'affirmer leurs créance? sont 
invités à se rendre, le 12 mai à 3 heu-
res très précises, palais du Tribunal de 

commerce de la Seine, salie ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. lu juge-commissiire

 Dr0
. 

céder à la vénliculion el à l'illirmation 
de leurs dites créances [N" 774u du gr.]-

CONCORDATS. 

Du sieur PICARD (Hippoîytf-Pier-
re), serrurier, rue de Valenciennes 4 
le 1 1 mai à 12 heures [.V 7984 du (rî ]■ 

Pour entendre le rapport d, s syndics 
sur l état de la faillite et délibér, /sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y
 a

 lie» 

s'entendre déclarer en étal d'union et 

dans ce dernier être imméd'iatè-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien vu 
du remplacement des syndics. 

Kine^isiré à Paris, le 
Reçu un frase dix centimes, 

Mai 1848, F. 

. N OTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

-PS 8iC
n
 r .V** " I-F.GUËIIINAIS, 

md de colle forte, rua Traversière-st-
Antome, 60, le 11 niai à 1 i heures [N* 
6529 du gr.J; 

Pour reprendre, la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli,- l'admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser a la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des s,n-
dics. J 

REDDITION DU COMPTES. 

MM. le» créanciers compnsart Pu-
Mon de ia «ailla.! du sieur BllIÈRE 

■' enclos du Teuipie] uég., demeurant 

font invités à se rendre, le 10 mai i 2 
heures précises, au palais du Tribunal 
(te commerce , salle des assemblées 
des nullités pour, conformémenl à 

art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte déllnilif qui sera 
rendu par les sjndies.Ie débaltre, le 
clore et l'arréler; leur donner décharge 
de leurs fonctions el donner leur avis 
•ur l'excusabilité du failli (

K
.
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ASSEMBLÉES BU 

IMPRIMERIE DE A. CUY0T, RUK NEUVE -DES-MATHURINS 

S MAI 184». 

r.irj , cio t. — Romand, il. _ i>
r
,.. 

voslhlscl C«,id. -pirot,id. 

M»« : Panisse-Matartic et C-, vérif -

Poocel, id. _ Tamisier et c-, clol 

- Baureiis,id._Dummicli,iJ. 

IIEI -I UBURH : Cérisiaox, clôt.— II* d-
de, id. — Charpi nlier, cone. 

•Séparations. 

Demande en séparation de biens entre 

Pauline-Justine LOISEAU el Jean-
Louis MAHECUAL. ancien épicier « 

Orlean», demeurant a Paris, rue du 
Musée, i2.| - E. Levillain, aroué. 

Demande en séparation de biens entre 

Marin-Catlierinc I.EI'AGE et Loms-
JUSlin PELUKR, rondeur de suif cl 

. ! riB. de 1 handellfs, à Paris, ave-
nue de Saxe, 11.— DjvraHdo, avoue. 

Wecès et Biiouto-aation» 

Du J mail» 18. — M. Chervier, 82 

rueChapUl,^ , 
ans, rue d Argent" . 

geois, 70 ans,
 ru

^ ,4,0s, r»-";:.-* 

St-Eusiach-,.*.--^
1
'j

l
. L'"u

dre
in,« 

ans, rue du Fg; au ■ ^e-S'--*' ^ 

, .. :„n 01 ans, ""....mer. 7» ' . 

18. 

Pour légalisation de V^oX** 811 ' ' 
le maire du 1 *" v 


